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R é s u m é  ( i ,  i i ,  i i i )   

Cette ®tude fut mandat®e par le Conseil dô£tat du canton de Vaud. Son objectif ®tait de donner 

une vision dôensemble de la structure et de lô®volution de lôemploi, du ch¹mage, des salaires et 

du produit intérieur brut (PIB) dans le canton de Vaud pour les années 1990 et 2000 ï toujours 

en comparaison avec dôautres grands cantons et la Suisse. En r®sum®, nous insistons sur cinq 

résultats.  

i. La population résidente du canton de Vaud a augmenté de 23% entre 1990 et 2010 (contre 

17% au niveau national). Côest principalement entre 2005 et 2010 que la croissance 

d®mographique dans le canton de Vaud a ®t® soutenue. Elle nôa ®t® d®pass®e que par celle dôun 

seul canton, celui de Fribourg. Entre 1990 et 2010, les trois districts vaudois de Nyon, Morges et 

du Gros -de-Vaud ont vu leur population augmenter de manière particulièrement forte, entre 30% 

et 50%. La croissance de lôemploi dans le canton de Vaud a ®galement ®t® plus ®lev®e que celle 

pour lôensemble de la Suisse entre 1995 et 2011 (19.6% contre 11.6%). Entre 1999 et 2012, la 

population et lôemploi ont cr¾ en parall¯le dôenviron 1.3% en moyenne annuelle (contre 0.8% 

pour la Suisse ou 0.4% pour le canton de Berne). Malgré cette croissance soutenue, le canton de 

Vaud pr®sente un taux dôemplois par personne en ©ge de travailler légèrement inférieur à la 

moyenne suisse. Par ailleurs, contrairement aux autres grands cantons, le canton de Vaud ne 

présente pas un solde positif de pendulaires, mais tout juste équilibré : le nombre de Vaudois 

travaillant dans le canton de  Genève équivaut au nombre de Fribourgeois et de Valaisans 

travaillant dans le canton de Vaud. Ce résultat suggère que le canton de Vaud dépend, pour les 

emplois, en partie du marché du travail genevois, alors que le canton de Genève dépend, pour 

les logem ents, en partie du marché immobilier vaudois.  

ii. Durant les vingt derni¯res ann®es, le taux dôactivit® est rest® stable dans le canton de Vaud, 

avec une l®g¯re tendance ¨ la hausse depuis 2000. Avec un taux dôactivit® moyen de 80% sur la 

période 1991 -2011 , le canton de Vaud demeure quelque peu en dessous de la moyenne suisse 

(82%). Cependant, en comparaison internationale, il sôagit dôun taux dôactivit® tr¯s ®lev® qui 

nôest ®gal® que par quelques pays scandinaves. Si le taux dôactivit® a augment® pour les femmes, 

il a légèrement diminué pour les hommes. Plus généralement, il est resté stable pour les suisses 

et les étrangers ainsi que pour les différents niveaux de formation. Le canton de Vaud intègre en 

2012 une même proportion de personnes peu qualifiées dans son marché de travail que dans les 

ann®es 1990 dôune part, et que la moyenne suisse dôautre part. Ce r®sultat contredit une opinion 

répandue selon laquelle la demande de la part des entreprises pour les personnes non qualifiées 

aurait disparu aussi bi en en Suisse que dans le canton de Vaud. La principale raison est quôil nôy a 

pas seulement moins dôemplois peu qualifi®s, mais aussi un nombre d®croissant de personnes 

arrivant sur le marché de travail sans qualification.  

iii. Le taux de chômage est systé matiquement plus ®lev® dans le canton de Vaud quôen Suisse sur 

toute la période 1991 -2012. Les deux courbes de chômage évoluent toutefois en parallèle. Le 

canton de Vaud connaît ainsi une durée médiane du chômage plus longue (131 jours calendaires) 

que cel le observée pour la Suisse (111 jours), et ceci pour tous les niveaux de formation et 

groupes dô©ge. Lôanalyse des places vacantes sugg¯re que le ch¹mage structurel est rest® stable 

entre 2002 et 2012 dans le canton de Vaud. Cependant, le niveau de chômage  structurel y est 

plus élevé: il faut davantage de places vacantes pour résorber le chômage dans le canton de 

Vaud quôau niveau suisse. Deux facteurs contribuent toutefois ¨ surestimer la disparit® r®elle 

entre les taux de chômage vaudois et suisse. Des di fférences cantonales peuvent être observées 

dôune part dans les comportements individuels dôinscription au ch¹mage, et dôautre part dans la 

pratique administrative dôenregistrement des ch¹meurs arriv®s en fin de droits.  

dôenqu°te et de registre indique quôune part plus ®lev®e de ch¹meurs sôinscrivent aupr¯s dôun 

office r®gional de placement (ORP) dans le canton de Vaud quôen moyenne nationale ; il y aurait 

donc moins de ch¹mage ç cach® è. A cet ®l®ment sôajoute le fait quôune part plus ®lev®e de 

chômeurs a rriv®s en fin de droits reste inscrite aupr¯s dôun ORP dans le canton de Vaud. 

Contrairement aux autres grands cantons, la collaboration interinstitutionnelle amène les ORP 

vaudois ¨ sôoccuper ®galement du placement des b®n®ficiaires du revenu minimum dôinsertion qui 

sont aptes ¨ travailler ; ces demandeurs dôemplois sont ainsi ®galement compt®s dans les 

statistiques officielles du ch¹mage. En termes dôaide aux ch¹meurs, le syst¯me vaudois peut °tre 
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R é s u m é  ( i i i ,  i v ,  v )   

La comparaison  entre les donn®es dôenqu°te et de registre indique quôune part plus ®lev®e de 

ch¹meurs sôinscrivent aupr¯s dôun office r®gional de placement (ORP) dans le canton de Vaud 

quôen moyenne nationale ; il y aurait donc moins de ch¹mage ç cach® è. A cet ®l®ment sôajoute 

le fait quôune part plus ®lev®e de ch¹meurs arriv®s en fin de droits reste inscrite aupr¯s dôun ORP 

dans le canton de Vaud. Contrairement aux autres grands cantons, la collaboration 

interinstitutionnelle am¯ne les ORP vaudois ¨ sôoccuper ®galement du placement des bénéficiaires 

du revenu minimum dôinsertion qui sont aptes ¨ travailler ; ces demandeurs dôemplois sont ainsi 

®galement compt®s dans les statistiques officielles du ch¹mage. En termes dôaide aux ch¹meurs, 

le système vaudois peut être alor s consid®r® comme ®tant plus efficace quôen moyenne suisse, 

puisque une part plus importante des personnes ¨ la recherche dôun emploi est inscrite dans un 

ORP. 

iv. Dans lôexplication du diff®rentiel entre les taux de ch¹mage vaudois et suisse, trois 

explic ations peuvent °tre ®cart®es. Dôabord, ce nôest pas la part plus importante dô®trangers dans 

le canton de Vaud qui explique un taux de ch¹mage plus ®lev®. Lô®cart dans le taux de ch¹mage 

est plus élevé entre les suisses dans le canton de Vaud et les suisse s au niveau national quôentre 

les ®trangers dans le canton de Vaud et les ®trangers au niveau national. Ce nôest pas non plus la 

part plus élevée de personnes avec une formation tertiaire (par rapport aux personnes avec une 

formation professionnelle) qui e xplique le différentiel de chômage. En effet, malgré la forte 

expansion du nombre de dipl¹m®s dôune Haute £cole, les entreprises l®maniques d®clarent 

rencontrer davantage de difficult®s ¨ embaucher ce type de profil en 2012 quôen 2004, et 

davantage de prob lèmes que dans les autres régions. En revanche, le recrutement du personnel 

avec un apprentissage pose moins de probl¯mes aux entreprises l®maniques quôen moyenne 

nationale. Enfin, lôaugmentation du nombre de frontaliers dans le canton de Vaud nôexplique pas 

non plus lô®cart entre le taux de ch¹mage vaudois et national. Dôabord, le diff®rentiel entre le 

taux de ch¹mage vaudois et celui pour lôensemble de la Suisse nôa pas augment® depuis 

lôintroduction de la libre circulation des personnes. Ensuite, les districts avec les taux de 

frontaliers les plus élevés ï les districts du Jura -Nord et de Nyon ï ne sont de loin pas ceux qui 

affichent les taux de chômage les plus élevés du canton.  

v. Entre 1999 et 2012, le canton de Vaud a connu une forte croissance de so n PIB (2.2% en 

moyenne annuelle), qui a ®t® sup®rieure ¨ celle observ®e pour lôensemble de la Suisse (1.8%). 

Cependant, comme la croissance du PIB vaudois est allée de pair avec une forte croissance 

d®mographique, la croissance du PIB par habitant nôest pas plus marqu®e quôen moyenne suisse. 

Le PIB par habitant dans le canton de Vaud a augmenté de 0.9% en moyenne par année entre 

1999 et 2012 (de fr. 60'000 ¨ fr. 68'000), alors quôil a progress® de 1.0% par ann®e pour 

lôensemble de la Suisse (de fr. 61'000 ¨ fr. 69'000). La croissance économique dans le canton de 

Vaud a ®t® accompagn®e dôune croissance salariale plus ®lev®e quôau niveau national : entre 

2002 et 2010, le salaire médian vaudois a crû ï en moyenne annuelle ï de 1.8% en terme 

nominal et de 0.9% e n terme r®el (corrig® par lôeffet de lôinflation), contre respectivement 1.5% 

et 0.6% pour la Suisse. Comme lôaugmentation a ®t® plus importante pour les hauts que pour les 

bas salaires, lô®cart salarial sôest accru dans le canton de Vaud, tout comme en Suisse. En effet, 

corrig®s par lôeffet de lôinflation, les salaires pour les hommes et les femmes suisses engag®s 

dans des activités simples et répétitives ont stagné entre 2002 et 2010 dans le canton de Vaud, 

tout comme en Suisse. Du point de vue des salair es, le personnel peu qualifi® nôa donc pas 

profité de cette décennie de croissance économique. Enfin, contrairement à une idée répandue, 

lô®volution du PIB ne sôest pas dissoci®e de lô®volution du march® du travail durant la p®riode 

1999 -2012, les périodes  de croissance ®conomique ont stimul® la cr®ation de lôemploi et la 

r®duction du ch¹mage dans une m°me mesure dans le canton de Vaud que pour lôensemble de la 

Suisse. Pour chaque point de pourcentage de croissance ®conomique d®passant le seuil dôenviron 

1%, le nombre dôemplois augmente et le nombre de ch¹meurs diminue dôenviron un demi-point. 

Ainsi, en ce qui concerne lôinfluence de la croissance ®conomique sur la croissance de lôemploi, les 

marchés du travail vaudois et suisse ne se distinguent guère ; les  deux montrent une réactivité 
similaire par rapport ¨ lô®volution du PIB.  
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Introduction  

Le canton de Vaud connaît depuis le début des années 1990 un taux de chômage supérieur à 

celui dôautres grands cantons comme Berne ou Zurich, mais inf®rieur ¨ celui du canton de Gen¯ve. 

Cette ®tude analyse les taux dôemploi et de ch¹mage pour diff®rentes catégories sociodémographiques. 

De plus, elle compare la croissance de la population avec lô®volution des salaires et du PIB. Le but est 

de fournir une image pr®cise des forces et faiblesses du canton de Vaud au niveau de lôemploi et du 

chômage.  

Cette étude ne cherche pas ¨ ®valuer lôimpact dôun ensemble de politiques publiques sur 

lôemploi ï ce serait une tâche trop large et ambitieuse. Elle se focalise plutôt sur les variables 

sociod®mographiques, analyse les pratiques dôinscription et les dur®es de ch¹mage et établit une 

comparaison systématique entre quelques grands cantons afin de mieux identifier les particularités de 

la population active ï y compris les chômeurs ï dans le canton de Vaud.  

Ce rapport repose sur une analyse de plusieurs bases de données fournies par lôOffice f®d®ral de 

la statistique. Ces bases nous renseignent sur lô®volution et la structure de la population (Statistique de 

lô®tat annuel de la population, Statistique de la population et des m®nages, Recensement F®d®ral de la 

Population, Relevé Structurel) et plus particulièrement de la population active (Enquête suisse sur la 

population active) ainsi que des emplois et salaires (Statistique de lôemploi, Enqu°te suisse sur la 

structure des salaires, Statistique des frontaliers). En parallèle, nous analysons des données des 

registres du ch¹mage fournies principalement par le Secr®tariat dôEtat ¨ lô®conomie (PLASTA, 

LAMDA, statistique du nombre de places vacantes). Lôensemble de ces bases de donn®es est pr®sent®e 

dans lôAnnexe 1.  

Le rapport est divis® en six chapitres. Le chapitre 1 discute la structure et lô®volution de la 

population et de lôemploi du canton de Vaud depuis 1990. Ce premier chapitre montre une forte 

croissance de la population vaudoise au cours des vingt dernières années et plus particulièrement entre 

2005 et 2010. Pendant les deux derni¯res d®cennies, la croissance de lôemploi ®tait ®galement plus 

®lev®e dans le canton de Vaud que pour lôensemble de la Suisse. Par contre, lôaugmentation de 

lôemploi ®tait encore plus forte dans le canton de Genève. Si le canton de Vaud se singularise parmi les 

grands cantons au niveau de la croissance d®mographique et de la croissance de lôemploi depuis les 

ann®es nonante, il continue ¨ d®pendre en partie du canton de Gen¯ve concernant lôemploi. En même 

temps, il est également vrai que les cantons de Fribourg et du Valais dépendent, en partie, du marché 

du travail vaudois.  

Le chapitre 2 analyse le taux de chômage selon différentes définitions. Il montre que la 

proportion de personnes définies comme ch¹meurs selon lôEnqu°te suisse sur la population active 

(ESPA) et qui sont également inscrites aupr¯s dôun office régional de placement (ORP) est plus élevée 

dans le canton de Vaud quôen moyenne nationale. De m°me, il existe des divergences substantielles 

dans les pratiques cantonales en matière d'enregistrement des personnes arrivées en fin de droits. Dans 

le canton de Vaud, une part plus importante des demandeurs d'emploi en fin de droits sont inscrits à un 

ORP que dans les cantons alémaniques. Ce chapitre suggère ainsi que la comparaison des taux de 

chômage officiels entre cantons surestime la disparité réelle entre le canton de Vaud et les cantons 

alémaniques. 

Dans le chapitre 3, le taux de chômage est désagrégé pour différentes catégories 

sociodémographiques. Cette analyse montre pour tous les cantons observés un taux de chômage plus 

élevé pour les étrangers et les personnes peu formées. Le taux de chômage plus élevé du canton de 

Vaud par rapport à la moyenne nationale résulte en premier lieu du poids du taux de chômage plus 

élevé des suisses ï et non pas des étrangers.  Ce chapitre montre également que malgré la forte 

expansion du nombre de personnes avec un titre dôune Haute £cole depuis les ann®es 1990, le taux de 

chômage de ce groupe reste en 2012 clairement en-dessous de celui des personnes avec une formation 

professionnelle ï en Suisse comme dans le canton de Vaud. 
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Le chapitre 4 étudie la dynamique du chômage en calculant les taux dôentr®es et de sorties du 

chômage, ainsi que les durées médianes des épisodes de chômage. Ces analyses suggèrent que le taux 

de chômage plus élevé du canton de Vaud est attribuable, sur la période 2010-2012, à un plus haut 

taux dôentr®es au ch¹mage ï alors que le taux de sorties sôest approch® de la moyenne nationale. 

Néanmoins, la durée médiane du chômage reste plus élevée dans le canton de Vaud que dans les 

cantons de Zurich et, surtout, de Berne. La durée du chômage est particulièrement longue pour les 50-

65 ans, alors que les étrangers et les personnes peu formées ne se distinguent pas, au niveau de leur 

durée de chômage, de la moyenne cantonale. Enfin, les jeunes connaissent à la fois un taux dôentr®es 

au chômage et un taux de sorties élevés, ce qui rend leurs épisodes de chômage fréquents mais courts. 

Le chapitre 5 analyse lôad®quation entre lôoffre et la demande dôemploi. Il montre que le canton de 

Vaud connaît un taux de places vacantes ï le nombre de places vacantes divisé par le nombre 

dôemplois disponibles ï l®g¯rement plus bas que pour lôensemble de la Suisse. Si le canton de Vaud a 

connu ï comme la Suisse dans son ensemble ï un accroissement de son taux de chômage pour un 

nombre de places vacantes donné entre 2003 et 2010, la situation en 2012 a rejoint le point de départ 

en 2003. Cela laisse supposer que le chômage structurel dans le canton de Vaud, bien que supérieur au 

niveau suisse, est stable dans le temps. 

Le chapitre 6 analyse lô®volution des salaires et du PIB dans le canton de Vaud. Sur la base de 

lôEnqu°te suisse sur la structure des salaires, il ressort quôentre 2002 et 2010 le salaire m®dian a cr¾ 

davantage dans le canton de Vaud (+7% en termes r®els) quôau niveau national (+5%). Dans le canton 

de Vaud, lôaugmentation ®tait plus importante pour les hauts salaires, au percentile 90 de la structure 

salariale, quôau niveau de la m®diane ou des bas salaires, au percentile 10 de la structure salariale. De 

même que les salaires, le PIB a ®galement cr¾ davantage dans le canton de Vaud quôau niveau 

national. Cependant, comme la forte croissance du PIB est allée de pair avec une poussée 

démographique, la croissance du PIB par habitant dans le canton de Vaud nôest pas sup®rieure, mais 

égale à celle des autres grands cantons ou de la Suisse entre 1999 et 2012. Enfin, ce chapitre analyse la 

r®activit® de lôemploi et du chômage par rapport à la croissance du PIB. Nos résultats montrent une 

forte relation entre lô®volution du PIB et la situation sur le march® du travail. Rien nôindique que la 

croissance du PIB vaudois se soit d®tach®e de lô®volution du march® de lôemploi vaudois.  
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Chapitre 1 : Structure  et évolution de la population et de lôemploi dans le canton de 

Vaud 

Synthèse des principaux résultats 

1. Forte croissance de la population dans le canton de Vaud: entre 1990 et 2010, la population 

résidente vaudoise a augmenté de 23% ï un taux supérieur à la moyenne suisse (17%) et aux 

autres grands cantons comme Zurich (18%) et Berne (4%). Côest surtout entre 2005 et 2010 

que la croissance démographique dans le canton de Vaud était très forte. Au niveau des 

districts, ceux du Gros-de-Vaud, de Morges et surtout de Nyon ont connu des taux de 

croissance démographique particulièrement importants.  

2. Croissance importante au niveau de lôemploi : entre 1995 et 2011, la croissance de lôemploi 

dans le canton de Vaud était plus ®lev®e que pour lôensemble de la Suisse (19.6% contre 

11.6%). Par contre, lôaugmentation dôemploi ®tait encore plus forte dans le canton de Genève 

(24.8%). Le canton de Vaud reste, en 2011, un canton avec un taux dôemplois par personne en 

âge de travailler inf®rieur au taux pour lôensemble de la Suisse (Vaud : 0.68 emploi par 

personne en âge de travailler, Suisse : 0.73). Ce r®sultat sôexplique par le fait que 

contrairement aux autres trois grands cantons de Berne, Genève et Zurich, le canton de Vaud 

envoie autant de pendulaires travailler dans un autre canton (celui de Gen¯ve) quôil accueille 

de pendulaires venant y travailler depuis dôautres cantons (notamment de Fribourg et du 

Valais). 

3. Taux dôactivit® stable : durant les vingt dernières années, le taux dôactivit® est rest® stable dans 

le canton de Vaud, avec une l®g¯re tendance vers le haut depuis 2000. Avec un taux dôactivit® 

moyen de 80% sur la période 1991-2011, le canton de Vaud reste légèrement en dessous de la 

moyenne suisse de 82%, mais en dessus du taux observé pour le canton de Genève (78%). En 

comparaison internationale, il sôagit dôun taux dôactivit® tr¯s ®lev® qui nôest ®gal® que par 

quelques pays nordiques. Dans le canton de Vaud, le taux dôactivit® est rest® stable pour les 

suisses et les étrangers ainsi que pour les différents niveaux de formation. Le marché du travail 

vaudois r®ussit ¨ int®grer une m°me proportion de personnes peu qualifi®es aujourdôhui quôil y 

a vingt ans. 
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Introduction  

Ce premier chapitre pr®sentera lô®volution et la structure de la population et de lôemploi pour le 

canton de Vaud ainsi que pour ses districts, lorsque les données existent. De plus, des comparaisons 

seront effectu®es avec les cantons de Gen¯ve, Berne et Zurich ainsi quôavec lôensemble de la Suisse 

afin de pouvoir évaluer où se situe le canton de Vaud par rapport au reste du pays. La période observée 

est celle de 1990 à 2010, parfois 2011 et 2012 lorsque les données étaient disponibles.  

1. 1 Structure et évolution de la population résidante 

Entre 1990 et 2010, la population résidante du canton de Vaud a augmenté de plus de 120'000 

personnes.1 La croissance observ®e (+23%) est sup®rieure ¨ celle quôa connu la Suisse de mani¯re 

globale (+17%) ainsi que les cantons de comparaison : Zurich (+18%), Genève (+22%) et surtout 

Berne (+4%). Comme le montre la Figure 1.1, la croissance du canton de Vaud a été moins importante 

dans les années 1990, en particulier dans la deuxième moitié, que dans les années 2000. En effet, 

lôaugmentation de la population entre 2000 et 2010 (+14%) est la plus forte depuis 1970. Elle nô®gale 

cependant pas la croissance de 18% observée entre 1960 et 1970 (Service Cantonal de Recherche et 

dôInformation Statistiques SCRIS, 2011). 

Figure 1.1 : Croissance de la population résidante par période de 5 et 20 ans (au 31 décembre) 

 
Sources : ESPOP et STATPOP (OFS), propres calculs 

Entre 1990 et 2010, les cantons ayant connu la plus forte croissance démographique sont Fribourg et 

Schwyz (34%) ainsi que Zoug (32%). Le canton de Vaud occupe la septième place durant ces vingt 

ann®es. En revanche, si lôon observe uniquement la d®cennie 2000-2010, le canton de Vaud connaît la 

deuxième plus forte croissance parmi les cantons suisses, après Fribourg (14% pour VD contre 17% 

pour FR). La croissance de la population est pr®sent®e pour tous les cantons dans lôAnnexe 2. 

                                                      
1 La population r®sidante est d®finie comme lôensemble des personnes habitant sur le territoire ayant un permis 

de s®jour dôau moins 6 mois. Les touristes et les requ®rants dôasile ne sont donc pas compris dans la population 

résidente. Les données présentées dans cette partie proviennent pour le canton de Vaud de Statistique Vaud, et 

pour les autres cantons ainsi que lôentier de la Suisse de lôOffice f®d®ral de la statistique (OFS), et plus 

particuli¯rement de la Statistique de lô®tat annuel de la population (ESPOP) jusquôen 2010, remplac® par la 

Statistique de la population et des ménages (STATPOP) pour les années ultérieures. Les données présentées sont 

celles au 31 décembre de chaque année. 

0
.4

%

3
.9

%

4
.3

%

1
.5

%

4
.4

%

-0
.1

% 1
.8

%

1
.6

%

1
.6

%

1
.5

%

0
.9

%

5
.2

%

3
.7

%

4
.3

%

2
.8

%

2
.0

%

6
.1

% 8
.4

%

7
.1

%

5
.0

%

3
.9

%

2
1
.5

%

2
2
.7

%

1
8
.0

%

1
6
.7

%

-5%

0%

5%

10%

15%

20%

25%

Berne Genève Vaud Zurich Suisse

1990-1994

1995-1999

2000-2004

2005-2010

1990-2010



LIVES Working Paper s ï Korber et al.  

 

 

ž 7 ž 

La croissance de la population pendant les ann®es 1990 et 2010 sôexplique en premier lieu par la 

migration internationale2. Entre 1990 et 2010, celle-ci représente 70% de la croissance de la Suisse 

ainsi que des cantons de Genève et Zurich. Le canton de Vaud est proche de la moyenne nationale, 

avec une part de 66% de sa croissance observée entre 1990 et 2010 provenant de la migration 

internationale. Seul le canton de Berne présente une proportion nettement supérieure : 128% de la 

croissance est due aux migrations internationales3. Les principales raisons dôimmigrations pour le 

canton de Vaud en 2010 sont dôordre professionnel (35%), li® au regroupement familial (31%) ou aux 

études (26%) (SCRIS, 2011).  

Lôimmigration est plus importante que lôaccroissement naturel pour expliquer la croissance de la 

population en Suisse, et ceci depuis le milieu des années 80  (Organisation de coopération et de 

développement économiques OCDE, 2007). Lôaccroissement naturel repr®sente 29% de la croissance 

de la population Suisse, 31% pour le canton de Vaud et 25% pour celui de Zurich. Son poids est plus 

grand pour le canton de Genève (39%) et plus petit pour celui de Berne (15%). La part du solde 

migratoire international dans la croissance de la population a été plus importante dans les années 2000 

que dans les années 1990 (pour la Suisse : 81% contre 51% ; pour le canton de Vaud : 83% contre 

36%). Ceci explique la forte croissance de la population des années 2000 dans les cantons de Vaud et 

Zurich, et masque la diminution de lôaccroissement naturel de la Suisse des ann®es 2000 par rapport 

aux années 90 (environ 131'000 contre 216'000 personnes). 

En raison de la forte immigration, la population résidante du canton de Vaud est composée de 

davantage dô®trangers que celle de lôensemble de la Suisse, du canton de Zurich et surtout de Berne 

(en 2010 : 31% pour Vaud, 22% pour la Suisse, 24% pour Zurich et 13% pour Berne). Le canton de 

Gen¯ve en revanche affiche un taux dô®trangers sup®rieur (39%). Si le canton de Vaud a connu la plus 

forte augmentation de sa proportion dô®trangers entre 1990 et 2010 (de 23% ¨ 31%), les autres cantons 

ainsi que le reste de la Suisse ont également connu une tendance à la hausse (de 17% à 22% pour 

lôensemble de la Suisse, de 18% à 24% pour Zurich, de 9% à 13% pour Berne et de 37% à 39% pour 

Genève). 

Depuis les ann®es 1990, la population en Suisse ne sôest pas seulement internationalis®e, elle a 

aussi vieilli. Entre 1990 et 2010, la part des moins de 20 ans a diminué (de 23.9 à 21.2%) et celle des 

65 ans et plus a augment® (de 13.8 ¨ 16.1%). Au niveau de lô©ge, les cantons ne diff¯rent que peu. 

Cependant, le canton de Vaud semble moins touché par le vieillissement démographique. En effet, la 

part des moins de vingt ans nôa diminu® que l®g¯rement (de 23.1 ¨ 22.8%) et celle des 65 ans et plus a 

peu augmenté (de 15.1 à 15.8%). Le vieillissement de la population a été freiné dans le canton de 

Vaud par lôapport de la migration (SCRIS, 2011). 

La forte croissance de la population du canton de Vaud dans les années 2000 est allée de pair 

avec une structure de population plus hétérogène au niveau des nationalités. Cependant, 82% de la 

population r®sidante ®trang¯re dans le canton de Vaud est issue dôEurope en 2010 ï une proportion qui 

est très proche de la moyenne suisse de 85% (voir lôAnnexe 3 pour davantage de détails sur la 

composition de la population étrangère). 

La forte croissance démographique du canton de Vaud est le r®sultat dôune croissance tr¯s 

inégale au niveau des dix districts du canton. Le district de Lausanne ï de loin le plus grand avec plus 

de 20% de la population du canton ï a connu la plus faible croissance au cours de ces vingt dernières 

                                                      
2 Y compris les changements de statut. 
3 Côest-à-dire que le nombre de personnes arriv®s de lô®tranger dans le canton de Berne est sup®rieur ¨ la 

croissance de la population. Cela est dû à une forte émigration inter-cantonale dans ce canton. En effet, celle-ci 

représente -43% de la croissance du canton pour la période 1990-2010. Si le canton de Genève connaît 

également une émigration inter-cantonale durant cette période (-10% de la croissance du canton), les cantons de 

Vaud et de Zurich connaissent quant à eux de légères augmentations de leur population en raison du solde 

migratoire inter-cantonal (4 et 2%). 
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années (10%), alors que ceux de Nyon, Morges et du Gros-de-Vaud ont connu de fortes croissances 

(respectivement de 50%, 31% et 42%). 22% de lôaugmentation de la population vaudoise entre 1990 et 

2010 est due au seul district de Nyon, alors que ceux de Gros-de-Vaud, Jura-Nord vaudois, Lausanne, 

Lavaux-Oron, Morges, Ouest-Lausanne et Riviera-Pays-dôEnhaut y contribuent chacun ¨ hauteur 

dôenviron 10% (plus pr®cis®ment entre 7.5 et 13%). Les derniers 10% sont partag®s entre Aigle et 

Broye-Vully. 

Figure 1.2 : Croissance de la population résidante par district et contribution à la croissance du 

canton de Vaud, 1990-2010 

 

 
Source : Statistique Vaud, propres calculs 
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1.2 Structure et évolution de la population active, taux dôactivit® et dôemploi 

Durant les vingt dernières années, le taux dôactivit® ï défini comme la proportion de la 

population résidante entre 15 et 64 qui travaille ou qui est au chômage (appelée population active) 4 ï 

est restée stable dans le canton de Vaud, avec une légère tendance vers le haut depuis 2000 (voir la 

Figure 1.3). Avec un taux dôactivit® moyen de 80% sur la p®riode 1991-2012, le canton de Vaud reste 

légèrement en dessous de la moyenne suisse, qui est de 82% (selon nos propres calculs à partir des 

donn®es de lôEnqu°te Suisse sur la Population Active ESPA). 5  Cependant, en comparaison 

internationale, il sôagit dôun taux dôactivit® tr¯s ®lev® qui nôest ®galé que par quelques pays 

scandinaves. Au niveau des grands cantons, le canton de Genève connaît un taux dôactivit® plus bas 

que le canton de Vaud (78% en moyenne sur la période), alors que celui des cantons de Zurich et de 

Berne est plus élevé (84%). 

Figure 1.3 : Taux dôactivit® par canton et pour lôensemble de la Suisse 

 
Source : ESPA (OFS), propres calculs 

Il est intéressant de calculer le taux dôactivit® pour différents sous-groupes en termes de genre, 

dô©ge, de niveau de formation ou de nationalit®. Au niveau du genre, le taux dôactivit® des femmes se 

situe dans les cantons à un niveau plus bas que celui des hommes et ceci pour lôensemble de la p®riode 

observée (en moyenne suisse: 74 contre 89%). Cet écart tend toutefois à se réduire, et cela en raison 

principalement dôune augmentation du taux dôactivit® pour les femmes (71% en 1991 ¨ 77% en 2012) 

mais ®galement dôune légère diminution de celui des hommes (91% en 1991 à 89% en 2012). Dans le 

canton de Vaud, une tendance similaire peut être observée: la part des femmes actives y a connu une 

tendance globale à la hausse (+9 point, de 65% en 1991 à 74% en 2012), alors que la part des hommes 

actifs a légèrement diminué (-4 points, de 90% en 1991 à 86% en 2012). Cette augmentation du taux 

dôactivit® f®minin peut °tre observ®e depuis les ann®es 70, et tout particuli¯rement dans les ann®es 80 

                                                      
4 La population active est composée des personnes actives occupées en âge de travailler (entre 15 et 64 ans), 

incluant les demandeurs dôemploi, les recrues et les apprentis. Sont consid®r®es comme personnes actives 

occupées toutes les personnes exerçant une activité professionnelle d'au moins une heure par semaine (définition 

recommandée par le Bureau international du travail). 
5 LôESPA questionne chaque ann®e un ®chantillon repr®sentatif de la population afin dôobtenir des informations 

sur la structure socio-économique de la population résidante permanente de la Suisse et sur sa participation à la 

vie active. Les données obtenues sont pondérées selon des critères sociodémographiques tels que le sexe, lô©ge, 

la nationalit® et le domicile afin dôobtenir des r®sultats pr®sentant une simulation de la population totale. Cette 

pondération est effectuée afin de reproduire la structure de la population au 1er janvier, et non au 31 décembre 

comme dans la partie précédente. Ceci a pour effet de présenter les résultats avec un décalage de 364 jours, mais 

nôinflue pas sur les observations concernant lô®volution. 
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(SCRIS, 2012). Comme le taux dôactivit® des femmes vaudoises était plutôt faible en 1991, le taux 

atteint en 2012 ne se situe pas au-dessus de la moyenne suisse, mais semble davantage tributaire dôun 

« effet de rattrapage ». 

Il faut cependant remarquer que lôaugmentation du temps partiel est un peu plus marquée dans 

le canton de Vaud quôen Suisse (respectivement de +11 et +9 points), en raison dôune augmentation de 

celui-ci tant chez les hommes que chez les femmes. Malgré cette croissance dans le temps partiel, la 

part des femmes à temps plein dans ce canton reste supérieure, pour la période 1991-2012, à la 

moyenne suisse, mais de manière moins marquée que dans le canton de Genève (moyenne 1991-

2012 : 46% pour la Suisse, 49% pour Vaud et 56% pour Genève). De manière générale, la part des 

femmes à temps partiel de type I6 est relativement proche dôun canton ¨ lôautre, et celle des temps 

partiel II7 varie de manière opposée à la proportion de temps plein. Très peu de différences existent 

concernant la proportion dôhommes dans chaque type de temps de travail. 

Contrairement à une opinion r®pandue, le fait dôavoir un passeport suisse nôa presque pas 

dôinfluence sur le taux dôactivit®. Dans le canton de Vaud, le taux dôactivit® est l®g¯rement plus ®lev® 

parmi les étrangers que les suisses (moyenne 1991-2012 : 81% contre 79%), alors quôil nôy a pas de 

diff®rence significative pour lôensemble de la Suisse (82% pour les deux groupes). La double 

distinction selon le sexe et la nationalité permet en revanche dôobserver des ®volutions plus 

intéressantes. La Figure 1.4 montre quôil nôy a pas, dans le canton de Vaud, de diff®rence concernant 

le taux dôactivit® entre les hommes suisses et ®trangers, mais entre les femmes suisses et ®trang¯res. Le 

taux dôactivité des femmes étrangères suit de près la conjoncture sur le marché du travail, augmentant 

pendant les périodes de croissance 1997-2001 et 2005-2008 et diminuant pendant les crises (2002-3 et 

2009-11). En contrepartie, le taux dôactivit® des femmes suisses augmente, dans le canton de Vaud, de 

manière linéaire depuis le début des années 1990. De toute évidence, le canton de Vaud arrive mieux à 

tirer profit des qualifications ï croissantes ï des femmes suisses en 2012 quôil ne le faisait en 1991.   

Figure 1.4 : Taux dôactivit® par sexe et nationalit®, canton de Vaud 

 
Source : ESPA, propres calculs 

Une troisième caractéristique à analyser concerne lô©ge et, plus pr®cis®ment, le groupe dô©ge des 15-24 

ans, pour lequel le taux dôactivit® varie fortement dôun canton ¨ lôautre. Pour les autres groupes dô©ges, 

les différences entre les cantons dans le taux dôactivit® sont n®gligeables. 

                                                      
6 Côest-à-dire un temps partiel compris entre 50 et 89%. 
7 Côest-à-dire un temps partiel inférieur à 50%. 
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Sur la période observée, le taux dôactivit® est de 68% pour la Suisse, 73% pour Berne, 70% pour 

Zurich, 61% pour Vaud et 57% pour Genève. Ces différences cantonales peuvent être expliquées, en 

partie, par des systèmes de formation différents. En 2012, le taux de maturité gymnasiale était de 28% 

dans le canton de Genève et de 23% dans le canton de Vaud, mais seulement de 19% et 18% dans 

ceux de Zurich et Berne. Par conséquent, dans ces cantons alémaniques une proportion plus 

importante des jeunes suit une formation professionnelle et est ainsi comptabilisée comme étant 

« économiquement active » (OFS, 2013).  

De manière globale, la Figure 1.5 montre pour la période 1991-2012 une légère tendance du 

taux dôactivit® des jeunes vers le bas (-4.7 points pour la Suisse) qui est à mettre en relation avec des 

formations plus longues ainsi quôune augmentation du taux de maturité gymnasiale.  

Figure 1.5 : Taux dôactivit® du groupe 15-24 ans par canton  

 
Source : ESPA, propres calculs 

Une quatri¯me et derni¯re caract®ristique qui influe sur le taux dôactivit® est le niveau de 

formation. Sans surprise, les personnes ayant un niveau de formation initiale8 connaissent un taux 

dôactivit® bien plus faible que les personnes avec un niveau de formation secondaire9, et surtout 

tertiaire10. La Figure 1.6 indique que le lien entre la formation et le taux dôactivit® est tr¯s similaire 

pour le canton de Vaud et lôensemble de la Suisse. En moyenne suisse, le taux dôactivit® entre 1991 et 

2012 est de 68% pour le niveau initial, 83% pour le niveau secondaire et 92% pour le niveau tertiaire. 

Pour le canton de Vaud, le taux dôactivit® moyen sur la m°me p®riode est de 66%, 81% et 90%. Les 

différences dans le temps sont peu marquées ï des fluctuations sans véritables tendances pour les trois 

niveaux de formation.  

Les résultats pour les personnes avec un niveau de formation initiale sont particulièrement 

significatifs. Ils suggèrent que le canton de Vaud intègre en 2012 une même proportion de personnes 

peu qualifiées dans son marché de travail que dans les années 1990 dôune part, et que la moyenne 

suisse dôautre part. Ce résultat contredit une opinion largement répandue, selon laquelle la demande de 

la part des entreprises pour les personnes non qualifiées aurait disparu en Suisse (ou dans le canton de 

Vaud).  

                                                      
8 École obligatoire, école de culture générale, aucune formation et sans indication 
9 Apprentissage, école professionnelle, maturité 
10 Formation professionnelle supérieure, université/haute école 
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Figure 1.6 : Taux dôactivit® par niveau de formation  

Source : ESPA, propres calculs 

Comment a ®volu® la structure de lôemploi dans le canton de Vaud ? Durant la période 1991-

2012, La proportion de personnes actives dans le secteur de lôindustrie était plus basse que dans la 

moyenne suisse (13% contre 18%) et, ¨ lôinverse, le canton de Vaud continue dôemployer une plus 

grande proportion de personnes dans le domaine de la santé, du social et de lôadministration publique 

(28% contre 24%). La tendance observée en Suisse au cours des vingt dernières années est une 

augmentation du nombre de personnes actives dans la santé, le social et lôadministration publique ainsi 

que dans les services aux entreprises, et une diminution du nombre des personnes actives dans 

lôindustrie. Le canton de Vaud suit globalement cette tendance, avec une diminution plus mod®r®e de 

la proportion dôactifs dans lôindustrie (-5 points contre -8 pour la Suisse), mais avec une diminution 

®galement de la part dôactifs dans le secteur de la construction. Lô®volution des travailleurs par secteur 

est pr®sent®e dans lôAnnexe 4. 

1.3 Evolution de lôemploi et du nombre de frontaliers  

Jusquô¨ maintenant, notre analyse sôest bas®e sur la population active r®sidante dans le canton 

de Vaud. Or, toutes les personnes économiquement actives qui résident dans le canton de Vaud ne 

travaillent pas dans ce même canton. Leur emploi peut se trouver dans un autre canton, notamment 

dans celui de Genève. En 2011, 24ô000 pendulaires sortant du canton de Vaud travaillaient ainsi à 

Genève, alors que 14ô600 Fribourgeois et 10ô400 Valaisans exerçaient leur activité professionnelle sur 

sol vaudois (Numerus, Décembre 2013). Pour tenir compte de ces mouvements de pendulaires, nous 

nous concentrons dans ce sous-chapitre sur lô®volution du nombre dôemploi dans le canton de Vaud.  

La Figure 1.7 montre quôau niveau de toute la Suisse, le nombre dôemplois recens®s en 

équivalent plein temps a cru de 11.6% entre 1995 et 2011, passant dôenviron 3ô200'000 à près de 

3'900ô00011. Dans le canton de Vaud, la croissance était plus élevée (+19.6%), mais de manière moins 

importante que dans celui de Genève (+24.8%). Le canton de Zurich a également connu une 

croissance du nombre dôemplois plus ®lev®e que la moyenne nationale (+15.6%). En revanche, le 

                                                      
11 Lôemploi est mesur® ¨ lôaide de deux bases de données différentes : le recensement des entreprises (RE), 

effectué en 1995, 2001, 2005 et 2008 et la Statistique des entreprises (STATENT), mesurée en 2011 et 

rétropolées pour les années de recensement des entreprises 2005 et 2008. Ces deux bases de données appliquent 

des d®finitions diff®rentes de lôemploi, côest pourquoi les donn®es ne sont que peu comparables. Les croissances 

mesurées au sein de chacune de ces bases de données (1995-2005 avec le RE et 2005-2011 avec  STATENT) 

peuvent néanmoins être additionn®es. Les nombres dôemplois sont par contre donn®s plut¹t ¨ titre indicatif, 

puisquôils ne proviennent pas de la m°me base de donn®es. 

60%

65%

70%

75%

80%

85%

90%

95%

Suisse tertiaire

Vaud tertiaire

Suisse secondaire

Vaud secondaire

Suisse initial

Vaud initial



LIVES Working Paper s ï Korber et al.  

 

 

ž 13 ž 

nombre dôemplois a tr¯s peu augment® dans le canton de Berne (+5.3%). La croissance de lôemploi 

dans le canton de Vaud est donc plus importante quôau niveau national, mais moins importante quô¨ 

Genève.  

Figure 1.7 : Croissance du nombre dôemplois en ®quivalent plein temps par canton de 1995 ¨ 2011, 

par secteur et total12 

 
Sources : Recensement des entreprises (RE), Statistique des entreprises (STATENT), propres calculs 

Cette croissance est due, dans tous les cantons observés, au secteur tertiaire. Le secteur primaire 

a quant ¨ lui connu une baisse, qui nôa cependant que peu dôimpact sur la croissance de lôemploi de 

manière générale puisque le poids de ce secteur dans lôensemble des emplois est tr¯s faible (environ 

3% pour lôensemble de la Suisse sur la période observée). Notons que le secteur secondaire a connu 

une modeste croissance dans les cantons de Genève et Vaud (+3.2% et +3.5%), mais supérieure à celle 

du secteur secondaire en Suisse puisque celle-ci est négative (-7.4%). La croissance du nombre 

dôemplois dans le secteur secondaire est ®galement n®gative dans les cantons de Berne et Zurich (-

8.5% et -18.7%).  

Il est int®ressant de mettre en relation le nombre dôemplois dôun canton avec sa population 

active. Dans la Figure 1.8, nous calculons ce rapport en divisant le nombre dôemplois par le nombre de 

personnes résidantes en âge de travailler (sur la base des donn®es de lôESPA). Le résultat montre que 

ce rapport est plus bas dans le canton de Vaud que pour la moyenne suisse ainsi que pour les autres 

cantons investigués. Le nombre dôemplois par personne en âge de travailler nôest pas seulement plus 

élevé pour les cantons de Genève et de Zurich que pour le canton de Vaud, mais aussi pour le canton 

de Berne.13 

                                                      
12 La croissance pr®sent®e dans ce graphique est lôaddition de la croissance du nombre dôemplois mesur®e entre 

1995 et 2005 par les données du recensement des entreprises, et de la croissance mesurée entre 2005 et 2011 par 

les données de la STATENT. Le tableau présentant les croissances séparées pour ces deux périodes et bases de 

donn®es est disponible dans lôAnnexe 5. 
13 Le canton de Vaud pr®sente un nombre dôemplois moins important par rapport ¨ sa population en ©ge de 

travailler que lôensemble de la Suisse, dôenviron 7% (moyenne des trois ann®es pour lesquelles des donn®es sont 

disponibles). Si lôon rapporte le nombre dôemplois au nombre de personnes actives, celui-ci se situe également 

sous la moyenne nationale, de 5%. Par ailleurs, le nombre dôemplois par personne active pour le canton de 

Gen¯ve est sup®rieur ¨ un, ce qui signifie quôune partie des personnes travaillant dans ces cantons nôy r®sident 

pas. 
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Figure 1.8 : Nombre dôemplois par personne en ©ge de travailler, par canton 

 
Sources : Statistique des entreprises (STATENT) et ESPA, propres calculs 

En 2011, les cantons de Zurich, Genève et Berne font partie de la petite minorité des cantons qui 

connaissent des soldes positifs de pendulaires inter-cantonaux, côest-à-dire que davantage de 

personnes issues dôautres cantons y viennent pour travailler que lôinverse (OFS, 2013). Le canton de 

Vaud, en revanche, enregistre un flux qui est légèrement négatif. En effet, bien que des mouvements 

importants puissent être observés en provenance des cantons de Fribourg et du Valais, les pendulaires 

partant du canton de Vaud pour travailler dans dôautres cantons, et en priorit® dans celui de Genève, 

sont légèrement plus nombreux. Le solde relatif des pendulaires est cependant très faible (environ 1% 

des actifs occupés), alors que les flux positifs relatifs des trois cantons mentionnés précédemment sont 

plus importants (Zurich : 12%, Genève : 12%, Berne : 4%). Le canton de Vaud se positionne ainsi 

comme le neuvi¯me canton suisse en termes de flux sortant de pendulaires, côest-à-dire que seuls huit 

cantons suisses connaissent moins de flux relatifs de sorties. 

Ainsi, le canton de Vaud semble dépendre, au moins en partie, du march® de lôemploi du canton 

de Genève ou, exprimé différemment, le canton de Genève dépend de celui de Vaud concernant les 

logements. La forte croissance de la population résidante observée dans le district de Nyon, 

géographiquement proche du canton de Genève, peut être interprétée comme un signe de ce 

d®placement dôune partie de la population active genevoise dans le canton de Vaud. 

Parmi les personnes travaillant dans un canton sans y habiter se trouvent dôune part celles vivant dans 

un autre canton ï mentionnée ci-dessus ï et dôautre part celles vivant dans un pays voisins : les 

frontaliers étrangers. En 2011, plus de 20'000 frontaliers travaillaient dans le canton de Vaud, contre 

plus de 60'000 dans celui de Genève, alors que les cantons de Zurich, et surtout de Berne, sont moins 

concernés par ce groupe de travailleurs (environ 7'000 et 2'00014). 

Le nombre de frontaliers étrangers connaît une forte augmentation depuis 199815 qui sô®l¯ve ¨ 

138% pour le canton de Genève, de 155% pour Vaud et de 145% pour Zurich contre 84% en moyenne 

suisse16. Afin de pouvoir interpréter la présence des frontaliers étrangers par rapport à la taille du 

canton, nous calculons le taux de frontaliers par actif17. Durant la période 1998 à 2011, correspondant 

aux donn®es ¨ disposition, le taux de frontaliers ®trangers par actif est dôenviron 5% pour la Suisse et 

le canton de Vaud, avec une tendance mod®r®e ¨ lôaugmentation, et de moins de 1% pour les cantons 

de Berne et de Zurich. Le canton de Genève, en revanche, présente des résultats forts différents : 

                                                      
14 Les données annuelles sont obtenues par la moyenne des quatre trimestres. 
15 Date ¨ laquelle commencent les donn®es fournies par lôOFS (Statistique des frontaliers). 
16 La croissance connue par le canton de Berne est encore plus importante (285%) mais correspond à un effectif 

nettement plus petit, ce qui ne la rend pas comparable. 
17 Le nombre dôactifs est celui mesur® par les Recensements F®d®raux de 1990 et 2000, puis par le Relevé 

Structurel de 2010. 
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dôenviron 12% de frontaliers ®trangers en 1998, la proportion est montée à 26% en 2011 (voir Annexe 

6). 

En 1998, parmi les près de 8'000 frontaliers étrangers travaillant dans le canton de Vaud, 40% le 

font dans le district du Jura-Nord vaudois, 26% dans celui de Nyon et 13% dans le district de 

Lausanne. Tous les districts vaudois ont connu une augmentation du nombre de frontaliers étrangers 

entre 1998 et 2013, mais de manière inégale. La proportion de frontaliers étrangers en 2011 est donc 

un peu diff®rente quôen 1998 : le district du Jura-Nord vaudois, avec une augmentation de plus de 

3'000 frontaliers, ne repr®sente plus que 31% des frontaliers du canton de Vaud. ê lôinverse, celui de 

Lausanne, avec une croissance de 2'700 frontaliers a vu son poids croitre pour atteindre 18%, alors que 

la part du district de Nyon, avec une augmentation également de 2'700 personnes, présente un poids 

similaire (24%). Parmi ces trois districts, la croissance du nombre de frontaliers a été plus importante 

pour Lausanne (272%) que pour Nyon (129%) et le Jura-Nord vaudois (102%). Si les autres districts 

ont enregistrés de fortes augmentations relatives de leur nombre de frontaliers étrangers, le poids de 

ceux-ci par rapport ¨ lôensemble du canton reste minoritaire (moins de 10%).  

La Figure 1.9 montre que le taux de frontaliers par actif augmente dans tous les districts. Pour 

les districts de Lavaux, Broye-Vully, Gros-de-Vaud et Riviera-Pays-dôEnhaut, le taux de frontaliers ne 

dépasse pas 2.5%. Pour les districts de Lausanne, Aigle, Morges et lôOuest lausannois, la proportion se 

situe entre 1% et 2% en 1998, et atteint 3% à 5% en 2011. Deux districts se distinguent par des taux de 

frontaliers étrangers par actif nettement supérieur : le district de Nyon et surtout celui du Jura-Nord 

vaudois, avec un taux respectivement de 6% et 9% en 1998 et de 11% et 15% en 2011. 

Figure 1.9 : Taux de frontaliers par actif, certains districts du canton de Vaud18 

 
Sources : OFS, Statistique des frontaliers (STAF), Recensement Fédéral de la Population, Relevé Structurel, 

propres calculs 

Les districts connaissant les plus hauts taux de frontaliers ne sont pas ceux qui montrent les plus 

haut taux de chômage. En effet, aussi bien le district du Jura-Nord vaudois que celui de Nyon, dont les 

taux de frontaliers sont nettement supérieurs à la moyenne cantonale, affichent un taux de chômage 

moyen inférieur au taux cantonal sur la période 1998-2011 (voir Figure 1.10). ê lôinverse, les districts 

présentant des hauts taux de chômage (Lausanne et Ouest lausannois) connaissent des taux de 

frontaliers inférieurs à la moyenne cantonale. 

                                                      
18 Les districts dôAigle, Riviera-Pays-dôEnhaut, Gros-de-Vaud, Lavaux-Oron et Broye-Vully ne sont pas 

représentés sur le graphique car présentent des taux de frontaliers par personne en âge de travailler proches de 
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Durant la période 2010-2011, cet effet est un peu moins marqué, puisque le taux de chômage du 

Jura-Nord vaudois est égal au taux pour le canton de Vaud, et le taux de frontaliers à Lausanne 

d®passe nettement celui pour lôensemble du canton. Cependant, les districts ayant de hauts taux de 

chômage et ceux ayant de hauts taux de frontaliers ne sont pas les mêmes. Ainsi, contrairement à 

certaines id®es reues, la pr®sence de frontaliers dans le canton ne permet pas dôexpliquer un taux de 

chômage plus important. 

Figure 1.10 : Taux de frontalier par actif et taux de chômage par actif, par district du canton de Vaud 

 moyenne 1998-2011  moyenne 2010-2011 

  

Taux de 

frontaliers 

Taux de 

chômage  

Taux de 

frontaliers 

Taux de 

chômage 

Jura-Nord vaudois 12.9% 4.1%  14.5% 4.8% 

Nyon 8.1% 3.4%  10.1% 3.9% 

Ouest lausannois 3.0% 5.2%  4.4% 5.2% 

Lausanne 2.6% 6.0%  4.2% 6.5% 

Morges 2.6% 3.3%  3.8% 3.4% 

Aigle 2.2% 4.5%  2.7% 5.1% 

Riviera-Pays-d'Enhaut 1.3% 4.9%  1.9% 5.0% 

Lavaux-Oron 0.6% 3.4%  0.8% 3.3% 

Gros-de-Vaud 0.5% 2.9%  1.1% 2.7% 

Broye-Vully 0.2% 3.4%  0.6% 3.9% 

Vaud (total) 3.5% 4.4%  2.5% 4.7% 

 

Sources : OFS, Statistique des frontaliers (STAF), Recensement Fédéral de la Population, Relevé Structurel, 

propres calculs 
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Chapitre 2 : Taux de chômage selon différentes définitions et pratiques dôinscription 

Synthèse des principaux résultats 

1. Les différences dans le taux de chômage entre cantons évoluent de manière inverse à la 

conjoncture économique. Les disparités entre cantons sont donc plus importantes lorsque le 

taux de ch¹mage national est bas que lorsquôil est ®lev® ï et ces différences ne sont pas dues à 

une plus grande sensibilité conjoncturelle pour certains cantons. Concrètement, cela signifie 

que la différence entre le taux de chômage vaudois et le taux de chômage suisse serait à 

chercher dans des facteurs structurels, et non conjoncturels. 
 

2. La proportion des personnes d®finies comme ch¹meurs selon lôEnqu°te suisse sur la 

population active (ESPA) et qui sont ®galement inscrites aupr¯s dôun ORP est plus ®lev®e dans 

le canton de Vaud que dans lôensemble de la Suisse, en particulier depuis le début des années 

2000. En termes dôaide aux ch¹meurs, le syst¯me dôassurance ch¹mage vaudois peut ainsi °tre 

considéré comme étant plus efficace, puisque une part plus importante des personnes à la 

recherche dôun emploi est inscrite dans un ORP quôen moyenne suisse. De m°me, ce r®sultat 

suggère que la comparaison des taux de chômage officiels entre cantons surestime la disparité 

réelle entre le canton de Vaud et les cantons alémaniques. 
 

3. Il existe des divergences substantielles dans les pratiques cantonales en matière 

d'enregistrement des personnes arrivées en fin de droits. Dans le canton de Vaud, une part plus 

élevée des demandeurs d'emploi en fin de droits restent inscrits à un ORP que dans les cantons 

de Berne et de Zurich. Les différences cantonales dans le statut dôinscription des ch¹meurs en 

fin de droits proviennent en premier lieu des règles différentes entre les cantons en matière 

dôaide sociale ï et sont donc liées à des différences dans la collaboration interinstitutionnelle. 

Dans le canton de Vaud, une réglementation contractuelle lie les Centres sociaux régionaux et 

le Service de lôemploi. Elle pr®voit que les b®n®ficiaires du revenu minimum dôinsertion aptes 

à travailler soient inscrits auprès des ORP. 
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Introduction  

Ce deuxième chapitre présente le taux de chômage selon différentes mesures pour le canton de 

Vaud ainsi que les cantons de Berne, Gen¯ve et Zurich et lôensemble de la Suisse. Les r®sultats par 

district sont également montrés lorsque les données sont disponibles ï toutes les enquêtes ne 

permettant pas des analyses aussi détaillées. Le taux de chômage varie selon la mesure et la base de 

données utilisée, et il est important de saisir les implications pratiques de ces différences. De plus, les 

pratiques dôinscriptions diff¯rent selon les cantons, tant dans la mani¯re dont les ORP traitent les 

dossiers que dans les comportements individuels des chômeurs. Ces deux points seront investigués 

afin de comprendre en quoi ces différences influent sur le taux de chômage vaudois. 

2.1 Comparaison entre le taux de chômage vaudois et suisse selon différentes 

 définitions 

En Suisse, le taux de ch¹mage officiel est mesur® par le Secr®tariat dôEtat ¨ lô®conomie (SECO) 

sur la base des inscriptions aux offices régionaux de placements (ORP). La définition du SECO 

considère comme chômeur toute personne inscrite dans un ORP, qui ne travaille pas et est disponible 

de suite en vue dôun placement. Le SECO d®nombre ®galement les demandeurs dôemploi non 

ch¹meurs, d®finis comme les personnes inscrites aupr¯s dôun ORP mais non disponibles de suite pour 

un placement. Cette dernière catégorie comprend notamment les personnes inscrites aupr¯s dôun ORP 

en prévision de leur fin de contrat prochaine mais encore en emploi, les personnes dans une mesure du 

marché du travail (MMT), ou encore celles b®n®ficiant dôun gain interm®diaire.  

Une étude des disparités cantonales du taux de chômage réalisée par Yves Flückiger et al. 

(2006, pp. 9-13) a montré que les inégalités entre cantons évoluent de manière inverse au taux de 

chômage. Les disparités entre cantons sont donc plus importantes lorsque le taux de chômage national 

est bas que lorsquôil est ®lev®. Ces auteurs en concluent que les diff®rences inter-cantonales de 

chômage ne sont pas dues à une plus grande sensibilité conjoncturelle pour certains cantons. En 

revanche, le taux de chômage diminue plus fortement dans les cantons avec un faible taux de chômage 

que dans les cantons avec un fort taux de ch¹mage lorsque la conjoncture ®conomique sôam®liore, et 

cela en raison dôune plus grande hausse des sorties du chômage dans le premier groupe de cantons, 

situés en Suisse alémanique. Ce résultat suggère que la différence entre le taux de chômage vaudois et 

le taux de chômage suisse serait plutôt à chercher dans des facteurs structurels, et non conjoncturels. 

La Figure 2.1 compare les taux de chômage du canton de Vaud et de la Suisse et montre des 

taux syst®matiquement plus ®lev®s dans le canton de Vaud quôen Suisse sur toute la durée de la 

période analysée entre 1991 et 2012. Globalement, les deux courbes évoluent en parallèle. Cependant, 

le ratio entre ces deux taux, obtenu en divisant le taux vaudois par le taux suisse, évolue de manière 

inverse au taux de chômage. En 2000, lorsque le taux de chômage est bas, le taux vaudois équivaut à 

1.61 fois le taux suisse. En 2003, lorsque le taux remonte, le ratio est alors seulement de 1.26. Cette 

observation confirme les résultats de Flückiger et al. (2006). La différence entre les taux de chômage 

vaudois et suisse est plus importante, proportionnellement, en bonne conjoncture que pendant les 

périodes de récession. 
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Figure 2.1 : Taux de ch¹mage SECO pour le canton de Vaud et lôensemble de la Suisse 

 
Sources : SECO, OFS (Recensement fédéral de la population, relevé structurel), propres calculs 

La mesure du taux de chômage selon le SECO est obtenue en divisant le nombre de chômeurs 

par la population active. Celle-ci ®tait obtenue, jusquôen 2000, par le recensement f®d®ral puis par le 

relevé structurel à partir de 2010. Les recensements nôavaient lieu que tous les dix ans ; côest pourquoi 

le calcul du taux de chômage était réalisé à partir du nombre de personnes actives au dernier 

recensement. Cette mesure, relativement pr®cise puisque bas®e sur lôensemble de la population, 

pr®sente lôinconv®nient de ne pas être actualisée entre chaque décennie. Le taux de chômage est donc 

plus précis en d®but quôen fin de d®cennie. Depuis 2010, la mesure de la population active se fait 

année par année selon les résultats du relevé structurel19.  

La figure présentée dans lôAnnexe 7 compare le taux de chômage officiel avec celui obtenu en 

divisant le nombre de chômeurs recensé par le SECO par le nombre de personnes actives qui est 

simulé en supposant une évolution linéaire de la population20, et non une actualisation tous les dix ans. 

Comme la population active sôest accrue, le taux de chômage SECO officiel est surestimé au cours des 

dernières années de chaque décennie. La différence atteint 0.3 point de pourcentage en 2009 pour 

lôensemble de la Suisse, et 0.5 point pour le canton de Vaud. Comme le canton de Vaud a connu une 

forte croissance de sa population (voir chapitre 1), le taux de chômage du canton de Vaud à la fin des 

                                                      
19 Si cette mesure est r®alis®e chaque ann®e, ce qui permet une plus grande pr®cision, elle nôest quant ¨ elle pas 

r®alis®e sur lôensemble de la population, mais sur un ®chantillon seulement. Des coefficients de variations sont 

donc pr®sent®s par lôOFS concernant la pr®cision des r®sultats. Si lôensemble de la Suisse pr®sente un coefficient 

rassurant (relevé structurel 2010 : intervalle de confiance de 0.1% pour lôensemble de la population suisse, 0.3% 

pour la population active), cela nôest pas le cas de plus petites entités comme les petits cantons. Pour le canton de 

Vaud, les intervalles sont petits : 1.0% pour la population et 0.8% pour la population active, ce qui peut être 

considéré comme des données relativement précises. De plus, comme les résultats du relevé structurel 2011 

apparaissent comme moins fiables, ce sont les chiffres du relevé structurel de 2010 qui sont utilisés pour calculer 

le taux de chômage officiel pour les années 2011 et 2012, conformément au calcul du SECO. 
20 Le nombre de personnes actives en 1990, 2000 et 2010 est pris du recensement, alors que les valeurs pour les 

années intermédiaires sont calculées afin de présenter une croissance année par année, et non un saut après 10 

ans. 
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années 2000 y a ®t® davantage surestim® que pour lôensemble de la Suisse de 0.2 point de 

pourcentage21. 

Il existe une deuxième mesure du chômage produite par lôOFS sur la base de lôEnquête suisse 

sur la population active (ESPA).22 Cette mesure suit la définition du chômage proposé par le Bureau 

International du Travail (BIT)23, facilitant ainsi les comparaisons internationales, et repose sur les 

critères suivants : être en âge de travailler, sans emploi pendant la semaine de référence, disponible 

pour prendre un emploi dans les 15 jours et avoir cherché activement un emploi dans le mois 

précédent24.  

Le taux de ch¹mage mesur® par le SECO pr®sente lôavantage dô°tre exhaustif, car bas® sur des 

mesures de registre. Le nombre de chômeurs enregistrés auprès des ORP est divisé par la population 

active dénombrée dans le recensement fédéral. ê lôinverse, le taux de ch¹mage de lôESPA est calcul® 

dôapr¯s les donn®es obtenues dans cette enqu°te, basée sur un échantillon. Cette mesure est donc 

moins précise. De plus, la définition utilisée pour qualifier les chômeurs selon la définition du BIT est 

extr°mement large ¨ propos du volume de travail, puisquôune personne sans emploi ¨ la recherche 

dôun travail dôune heure par semaine pourrait °tre comptabilis®e comme ch¹meur. En revanche, la 

mesure de lôESPA, bas®e sur la d®finition du BIT, pr®sente lôavantage dôinclure ®galement les 

chômeurs non-inscrits dans les ORP, tels que les chômeurs de longue durée ne touchant plus 

dôindemnit®s et qui se seraient d®sinscrits des ORP par découragement. De plus, elle nôest pas 

influenc®e par des changements l®gislatifs dans lôassurance ch¹mage et pr®sente donc lôavantage 

dô°tre constante dans le temps. 

En effet, bien que les critères appliqués par le SECO soient les mêmes, certains facteurs peuvent 

avoir un impact sur les inscriptions. Le fait de toucher une indemnité de chômage nôest pas un élément 

obligatoire pour °tre inscrit aupr¯s dôun ORP. Cependant, le droit à une indemnité peut participer à la 

motivation des chômeurs de se contraindre au règlement des ORP. Ainsi, les modifications 

successives des droits aux indemnités chômages, comme lors de la troisième et de la quatrième 

révision de la LACI, peuvent avoir un impact sur le taux de chômage mesuré par le SECO25. Etant 

donné les différences entre ces deux mesures, nous comparons dans la Figure 2.2 les taux de chômage 

mesur® par lôESPA dans le canton de Vaud et en Suisse. 

                                                      
21 Si lôon rapporte cette diff®rence au taux lui-même, la surestimation est de 7.6% pour la Suisse et de 9.7% pour 

le canton de Vaud pour lôann®e 2009. 
22 Le terme « sans-emploi » est utilisé parfois pour distinguer cet indicateur du taux de chômage produit par le 

SECO sur la base des ch¹meurs inscrits aupr¯s dôun ORP. Le terme de chômeurs sera cependant utilisé ici, tout 

comme dans les donn®es de lôESPA fournies par lôOFS. 
23 Une troisi¯me mesure est fournie par lôOFS: il sôagit du nombre de personnes se d®clarant ch¹meur lors du 

recensement fédéral, puis du relevé structurel. Avant 2010, cette mesure nôest cependant disponible que tous les 

dix ans, ce qui la rend peu int®ressante pour ®tudier lô®volution du ch¹mage. 
24 La définition précise est la suivante : être en âge de travailler (15 ans ou plus), être sans emploi (côest-à-dire ne 

pas avoir travaillé, ne serait-ce quôune heure, durant la semaine de r®f®rence), °tre disponible pour prendre un 

emploi dans les 15 jours et avoir cherché activement un emploi dans le mois précédent ou en avoir trouvé un qui 

commence dans moins de trois mois. 
25 De plus, la catégorie des chômeurs ne peut plus être considérée de la même manière depuis la deuxième 

r®forme de la loi sur lôassurance-chômage obligatoire (LACI) en 1993. En effet, la création de la catégorie des 

demandeurs dôemploi non ch¹meurs introduite lors de cette r®forme a pour cons®quence la sortie dôun certain 

nombre de personnes de la cat®gorie de ch¹meurs, car nô®tant pas disponibles imm®diatement pour un emploi. 
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Figure 2.2 : Taux de ch¹mage ESPA pour le canton de Vaud et lôensemble de la Suisse 

 
Source : ESPA (OFS), propres calculs 

La Figure 2.2 nous montre que le taux de chômage ESPA est plus élevé dans le canton de Vaud 

quôen Suisse (tout comme le taux de ch¹mage SECO est plus ®lev® dans le canton de Vaud quôau 

niveau national). Lôévolution dans le temps du taux de chômage est similaire pour la mesure de 

lôESPA et celle du SECO. Cependant, la différence entre le taux de chômage du canton de Vaud et 

celui de lôensemble de la Suisse est moins ®lev®e pour le taux de ch¹mage ESPA que pour celui du 

SECO. En effet, pour la moyenne 1991-2012, le taux de chômage SECO vaudois représente 1.48 fois 

le taux suisse, alors que selon la mesure ESPA, le taux de chômage vaudois correspond à 1.37 fois le 

taux suisse (voir Figure 2.3). Cette différence semble être un résultat relativement récent, car elle est 

nettement plus marquée pour la période 2001-2012 que pour celle de 1991-2000 (1991-2000 : ratio 

SECO 1.56, ratio ESPA 1.52 ; 2001-2012 : ratio SECO 1.43, ratio ESPA 1.25). 

La proportion des personnes d®finies comme ch¹meurs selon lôESPA et qui sont ®galement 

inscrites aupr¯s dôun ORP est donc plus ®lev®e dans le canton de Vaud que dans lôensemble de la 

Suisse, en particulier depuis le d®but des ann®es 2000. En termes dôaide aux ch¹meurs, le syst¯me 

dôassurance ch¹mage peut ainsi °tre consid®r® comme ®tant plus efficace dans le canton de Vaud, 

puisque davantage de personnes ¨ la recherche dôun emploi sont inscrites dans un ORP quôen 

moyenne suisse. De même, ce résultat suggère que la comparaison des taux de chômage officiels entre 

cantons surestime la disparité réelle entre le canton de Vaud et les cantons alémaniques.      
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Figure 2.3: Taux de chômage SECO et ESPA pour le canton de Vaud, la Suisse, ainsi que le ratio 

entre les deux (taux vaudois/taux suisse) 

  1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 

S
E

C
O
 Vaud 1.7% 4.0% 6.8% 7.5% 7.0% 7.2% 7.2% 5.6% 4.1% 2.9% 2.7% 3.3% 4.6% 5.4% 

Suisse 1.1% 2.5% 4.5% 4.7% 4.2% 4.6% 5.1% 3.8% 2.7% 1.8% 1.7% 2.5% 3.7% 3.9% 

ratio 1.62 1.59 1.53 1.60 1.66 1.56 1.39 1.47 1.53 1.61 1.56 1.30 1.26 1.39 

E
S

P
A 

Vaud 2.6% 4.3% 5.2% 5.7% 5.1% 7.0% 6.8% 5.9% 4.7% 3.6% 3.1% 4.1% 4.7% 5.9% 

Suisse 1.8% 2.9% 3.8% 4.0% 3.4% 3.8% 4.2% 3.7% 3.1% 2.7% 2.5% 3.0% 4.2% 4.4% 

ratio 1.44 1.49 1.36 1.43 1.50 1.87 1.62 1.61 1.53 1.31 1.24 1.38 1.11 1.34 

  2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012  1991-2000 2001-2012 1991-2011 

S
E

C
O
 Vaud 5.3% 4.8% 4.1% 3.9% 5.1% 5.0% 4.4% 4.7% 

 

5.4% 4.4% 4.9% 

Suisse 3.8% 3.3% 2.8% 2.6% 3.7% 3.5% 2.8% 2.9% 
 

3.5% 3.1% 3.3% 

ratio 1.42 1.43 1.49 1.50 1.39 1.41 1.53 1.60 
 

1.56 1.43 1.48 

E
S

P
A 

Vaud 5.9% 5.3% 4.1% 3.8% 5.1% 5.4% 5.8% 5.7% 
 

5.1% 4.9% 5.0% 

Suisse 4.5% 4.1% 3.7% 3.4% 4.2% 4.7% 4.1% 4.3% 
 

3.3% 3.9% 3.7% 

ratio 1.30 1.29 1.10 1.12 1.21 1.16 1.40 1.34 
 

1.52 1.25 1.37 

 

Sources : OFS (ESPA), SECO, propres calculs 

2.2 Disparités « culturelles è entre les cantons en mati¯re dôinscription au chômage  

Le taux de chômage est plus élevé dans les cantons romands et le Tessin que dans les cantons 

alémaniques. Selon plusieurs auteurs, une partie de ces différences seraient imputables à des 

différences culturelles (Brügger et al., 2006 ; De Coulon, 1999 ; Flückiger et al., 2006 ). Nous 

disposons en Suisse de plusieurs mesures concernant le taux de ch¹mage et de demandeurs dôemploi : 

(i) la mesure officielle du taux de chômage du SECO ; (ii) le taux de demandeurs dôemploi du SECO, 

qui inclut les personnes inscrites aupr¯s dôun ORP mais nô®tant pas disponibles imm®diatement pour 

un emploi, (iii) le taux de ch¹mage selon la d®finition du BIT mesur® par lôESPA26. 

La Figure 2.4 compare ces trois indicateurs du chômage pour nos cantons de référence. Tout 

dôabord, le canton de Vaud présente la spécificité de connaître une plus petite différence entre le taux 

de chômage ESPA et celui du SECO par rapport aux cantons de comparaisons, en particulier à la fin 

de la période observée (2000 : 0.6 point contre 0.9 pour lôensemble de la Suisse, 2010 : 0.1 point 

contre 1.1 pour lôensemble de la Suisse). De plus, le taux de demandeurs dôemploi dans le canton de 

Vaud est assez diff®rent du taux de ch¹mage ESPA (1.2 point de diff®rence tant en 2000 quôen 2010), 

alors que pour lôensemble de la Suisse, ces deux taux sont assez proches (0.4 point de diff®rence pour 

2000 et pour 2010).  

Dans lôensemble de la Suisse, il y a moins de chômeurs « officiels » (SECO) que de chômeurs 

selon la définition du BIT (2010 : ESPA 4.7%, SECO 3.5%, ratio 1.32) alors que dans le canton de 

Vaud, la proportion est pratiquement identique (2010 : ESPA 5.4%, SECO 5.0%, ratio 1.08). Cela 

signifie que dans le canton de Vaud, une plus grande part des ch¹meurs selon lôESPA sont inscrits 

aupr¯s dôun ORP que pour lôensemble de la Suisse. Une diff®rence concernant le comportement 

                                                      
26 Certains auteurs utilisent également les données des recensements fédéraux pour mesurer le taux de personnes 

se déclarant chômeurs. Depuis 2010, le relevé structurel a remplacé le recensement fédéral. Le relevé structurel 

®tant moins pr®cis puisque ne sôadressant pas ¨ lôensemble de la population, cette mesure ne sera pas utilisée 

dans ce chapitre. 
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dôinscription est donc observ®e ï et cette diff®rence nôest pas triviale : un simple calcul nous suggère 

que si le canton de Vaud connaissait le même taux de chômage ESPA en 2010, mais un ratio entre 

taux ESPA et taux SECO équivalent au ratio pour lôensemble de la Suisse (ratio de 1.32), le taux de 

chômage SECO dans le canton de Vaud serait de 4.1% (contre 5.0% en réalité). 

Figure 2.4 : Taux de chômage selon différentes mesures, 2000 et 2010 

 
 

Sources : OFS (ESPA, Recensement fédéral de la Population, Relevé structurel), SECO, propres calculs 

 

Une étude portant sur davantage de cantons a montré une relation positive entre le taux 

dôinscription au ch¹mage et le taux de ch¹mage (De Coulon, 1999, pp. 182-183). Ainsi, il est possible 

quôune diff®rence culturelle existe en Suisse en mati¯re de comportement dôinscription entre les 

cantons latins et les cantons suisse-alémaniques. Les romands et les tessinois pourraient oser plus 

facilement de faire la d®marche de sôinscrire dans un ORP ; une facilité plus grande qui pourrait être 

liée à une moindre pression sociale ï une moindre stigmatisation du fait dô°tre au ch¹mage.   

Notons cependant que le taux de chômage ESPA et le taux de chômage obtenu sur la base du 

relevé structurel ï qui ne d®pendent en rien du fait dô°tre inscrit dans un ORP ï sont plus élevés dans 

les cantons de Vaud et de Genève que dans les cantons alémaniques. Cela indique que les différences 

culturelles en mati¯re de comportement dôinscription nôexpliquent que partiellement les taux de 

chômage plus élevés des cantons latins. 

Les taux de chômage diff¯rent non seulement entre cantons, mais ®galement ¨ lôint®rieur de 

ceux-ci, au niveau des districts. Si nous calculons la moyenne 1991-2011, nous obtenons un taux de 

chômage de référence (SECO) bas dans les districts du Gros-de-Vaud (3.7%), Lavaux-Oron (3.9%), 

Morges (4.0%), Nyon (4.1%) et Broye-Vully (4.2%). ê lôoppos®, les districts de Riviera-Pays-

dôEnhaut (5.8%), Aigle (5.8%) lôOuest lausannois (6.0%) et de Lausanne (6.5%) connaissent des taux 

plus élevés. Le district du Jura-Nord-Vaudois est quant à lui proche de la moyenne (4.7%). 

La Figure 2.5 montre les taux de chômage dans les districts vaudois en 2011.27 Pour cette année, 

les districts de Broye-Vully, Gros-de-Vaud, Lavaux-Oron, Morges et Nyon présentent des taux de 

ch¹mage plut¹t bas (taux SECO inf®rieur ¨ 4%), alors que ceux dôAigle, et surtout Lausanne, 

                                                      
27 Les donn®es de lôESPA nô®tant pas suffisamment pr®cises pour une analyse par district, elles ne sont pas 

pr®sent®es. Côest pourquoi les donn®es du relev® structurel ont ®t® utilis®es. 
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présentent des taux élevés (taux SECO de respectivement 5.1% et 6.1%). Ces deux districts présentent 

également des taux de chômage plus élevés que la moyenne vaudoise si nous prenons comme base de 

données le Relevé structurel (Aigle : 7.2%, Lausanne : 8.8%, Vaud : 7.0%). Ces résultats confirment 

les conclusions de Flückiger et al. (2006, p.45) que le taux de chômage tend à être plus élevé en milieu 

urbain que rural. Cette différence peut être expliquée, selon ces auteurs, par une plus grande attraction 

des villes, qui aurait pour conséquence une population active variée ne correspondant pas forcément à 

la demande dôemploi. De plus, le secteur des services est surrepr®sent® dans les villes, et ce secteur est 

caractérisé par des entrées au chômage plus fréquentes et donc un chômage frictionnel plus important. 

Figure 2.5 : Taux de chômage selon différentes mesures, districts du canton de Vaud, 2011 

 
Sources : Relevé structurel (OFS), SECO, propres calculs 

 

2.3 Disparit®s cantonales en mati¯re dôinscription des demandeurs dôemploi et taux de  

  chômage 

La comparaison des statistiques cantonales du chômage révèle d'importantes disparités pour 

certaines catégories administratives. Elles sont notamment flagrantes pour deux groupes de 

demandeurs d'emploi enregistrés aux ORP cantonaux. Il s'agit, d'une part, des demandeurs d'emploi 

inscrits non chômeurs (DENC), et d'autre part, des chômeurs inscrits bénéficiant d'une aide cantonale. 

Les demandeurs dôemploi non-ch¹meurs sont les personnes inscrites aupr¯s dôun ORP mais non 

disponibles immédiatement pour un emploi. Il sôagit notamment des personnes inscrites encore en 

emploi mais dont le contrat arrive à terme, des personnes participant à un cours, une formation ou un 

programme dôoccupation, ainsi que celles en situation de gain interm®diaire. Les ch¹meurs b®n®ficiant 

dôune aide cantonale sont en r¯gle g®n®rale arrivés en fin de droits et correspondent donc à un groupe 

de non-bénéficiaires des prestations de lôassurance ch¹mage. 

La proportion de la première catégorie, les demandeurs dôemploi non ch¹meurs, peut atteindre 

50% pour certains petits cantons alémaniques, alors que ceux de Genève, Vaud et Zurich enregistrent 
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moins de 30%. Les ch¹meurs inscrits b®n®ficiant dôune aide cantonale ®taient plus de 2500 en 2011 

dans le canton de Vaud, alors qu'ils étaient moins de 30 dans les cantons de Berne ou de Zurich. Ces 

écarts mettent au jour des divergences fondamentales dans les pratiques cantonales en matière 

d'enregistrement des personnes arrivées en fin de droits. 

La Figure 2.6 présente la part des demandeurs dôemploi non chômeurs et montre une forte 

augmentation entre 1991 et 1999 qui donne suite ¨ une baisse continue jusquôen 2009. Les différences 

entre les grands cantons sont stables dans le temps : pendant les années 2000, le canton de Berne a la 

proportion de demandeurs dôemploi non ch¹meurs la plus ®lev®e, alors que le canton de Zurich, suivi 

du canton de Vaud, connaissent les proportions les plus basses.  

Ces écarts jouent un rôle non-n®gligeable dans lôexplication des diff®rences entre les taux de 

chômage cantonaux. Une simulation pour l'année 2011 montre que si le canton de Vaud avait la même 

proportion de DENC que celle de la Suisse (31.6% au lieu de 26.3%), son taux de chômage SECO 

serait de 4.0% au lieu de 4.4%. A l'inverse, si l'on imputait la proportion de DENC du canton de Vaud 

à la Suisse, le taux de chômage national serait de 3.1 % au lieu de 2.8 %. Il faut toutefois souligner que 

les disparités en matière de pratique influencent uniquement le niveau du taux de chômage à un 

moment donné, et non son évolution. En effet, au fil du temps, les taux de chômage cantonaux 

reflètent correctement lô®volution de la situation de l'emploi. 

Figure 2.6 : Part des demandeurs dôemploi non ch¹meurs dans lôensemble des demandeurs dôemploi 

 
Source : SECO, propres calculs 

Pour l'année 2011, la statistique des chômeurs SECO comptait pour la Suisse 7458 demandeurs 

d'emploi bénéficiant d'une aide cantonale, ce qui correspond à 4.2 % de tous les demandeurs d'emploi 

de Suisse. Le nombre de demandeurs d'emploi bénéficiant d'une aide cantonale était important dans les 

cantons de Vaud (3260) et ï avant la réforme de 2012 ï dans celui de Genève (2756 personnes). Le 

code relatif aux demandeurs d'emploi b®n®ficiant d'une aide cantonale nôest que rarement utilis® dans 

la plupart des cantons al®maniques (ce qui ne signifie pourtant pas quôil nôy ait pas de demandeurs 

dôemploi en fin de droits qui resteraient inscrits aupr¯s des ORP). 

Il est difficile de d®terminer lôimpact des diff®rences dôutilisation de cette cat®gorie sur le taux 

de ch¹mage, et cela dôautant plus que le syst¯me de registre des ORP ne permet pas dôidentifier de 
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manière fiable les demandeurs dôemploi arriv®s en fin de droit. Une analyse des donn®es SESAM28 

suggèrent que les disparités soient importantes entre les cantons. Dans le canton de Vaud, environ 

66% des chômeurs arrivés en fin de droits et toujours ¨ la recherche dôun travail restent inscrits aupr¯s 

dôun ORP, tandis qu'ils sont moins de 20% dans le canton de Berne, et de 25% dans celui de Zurich.  

Une analyse plus robuste basée sur LAMDA montre que la part de demandeurs dôemploi arriv®s 

en fin de droit inscrits aupr¯s dôun ORP diminue fortement au cours des mois qui suivent la fin de 

droit ï mais les différences entre les cantons persistent. Les différences cantonales dans le statut 

dôinscription des ch¹meurs en fin de droits proviennent en premier lieu des réglementations différentes 

entre les cantons en mati¯re dôaide sociale ou dôaide aux ch¹meurs. La l®gislation de certains cantons 

dans le domaine de la sécurité sociale prévoit une aide aux chômeurs en fonction de leurs besoins. 

Pour percevoir ces aides, les chômeurs doivent être aptes au placement et rechercher activement un 

emploi. Ces prestations peuvent ®galement imposer une inscription aupr¯s de lôORP et une 

participation à une mesure relative au marché du travail. Dans le canton de Vaud, une réglementation 

contractuelle lie les services sociaux et lôoffice du travail. Elle pr®voit que les b®n®ficiaires du revenu 

dôinsertion (RI) qui sont aptes ¨ travailler doivent °tre inscrits aupr¯s de lôORP. Ces personnes sont 

soumises aux mêmes obligations que les demandeurs dôemploi qui ont droit aux indemnit®s ch¹mage ; 

elles doivent postuler et peuvent être sanctionnées. Après plusieurs sanctions, leur dossier ORP est 

supprimé. 

Dans ses efforts pour la réinsertion professionnelle, le Département de santé et action sociale 

(DSAS) du canton de Vaud avait formulé comme objectif de faire inscrire dans un ORP 30 % de tous 

les b®n®ficiaires de lôaide sociale. En pratique cet objectif para´t trop ambitieux (Bonoli et al. 2009 : 

21) et nôa pas ®t® atteint ces dernières années, car une partie moins importante des bénéficiaires de 

lôaide sociale est jug®e apte au placement (sachant quôune proportion substantielle des b®n®ficiaires a 

déjà un emploi et perçoit des prestations en tant que Working Poor). Ainsi, en janvier 2012, 3ô525 ou 

21 % des 17ô131 b®n®ficiaires de lôaide sociale du canton de Vaud ®taient inscrits dans un ORP. Ce 

nombre repr®sente toutefois pr¯s de 15% de tous les demandeurs dôemploi inscrits dans un ORP 

vaudois en janvier 2012. 

Figure 2.7 r®v¯le ainsi pour le canton de Vaud que la cat®gorie des demandeurs dôemploi qui 

restent inscrits cinq à six mois après leur arrivée en fin de droits est presque identique à celle des 

demandeurs dôemploi qui b®n®ficient dôune aide cantonale aux ch¹meurs, correspondant ainsi dans le 

cas vaudois aux b®n®ficiaires du revenu minimum dôinsertion (RI). Ceci nous indique que les 

personnes arriv®es en fin de droits qui restent inscrites ¨ lôORP sont en grande majorit® celles qui y 

sont forcées en raison des directives de lôaide sociale. Ainsi, une proportion importante de ch¹meurs 

en fin de droit restent inscrits dans des cantons o½ lôinscription est une conditions pour toucher lôaide 

cantonale aux ch¹meurs, lôaide sociale ou une allocation dôint®gration au travail. 

Les diff®rences cantonales dans le statut dôinscription des ch¹meurs en fin de droits proviennent 

en premier lieu des r®glementations diff®rentes entre les cantons en mati¯re dôaide sociale ou dôaide 

aux chômeurs. La législation de certains cantons dans le domaine de la sécurité sociale prévoit une 

aide aux chômeurs en fonction de leurs besoins. Pour percevoir ces aides, les chômeurs doivent être 

aptes au placement et rechercher activement un emploi. Ces prestations peuvent également imposer 

une inscription aupr¯s de lôORP et une participation ¨ une mesure relative au march® du travail. Dans 

                                                      
28 La banque de données SESAM de l'Office fédéral de la statistique associe les résultats de l'Enquête sur la 

population active (ESPA) à des informations issues des registres de l'assurance sociale, notamment à partir de 

PLASTA et de SIPAC. Ces données nous permettent d'analyser en détails la part des demandeurs d'emploi 

arrivés en fin de droits qui restent inscrits auprès d'un ORP, sur la base d'un petit nombre de cas toutefois. Les 

données de SESAM sur le statut d'inscription à l'ORP proviennent de PLASTA, et celles sur les arrivées en fin 

de droits de SIPAC. Finalement, les informations relatives au canton de domicile, au statut sur le marché du 

travail (personne active, personne au chômage, personne non active), ainsi que la variable de contrôle 

« Recherche d'un emploi durant les quatre dernières semaines » sont fournies par l'enquête ESPA. 
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le canton de Vaud, une r®glementation contractuelle lie les services sociaux et lôoffice du travail. Elle 

pr®voit que les b®n®ficiaires du revenu dôinsertion (RI) qui sont aptes à travailler doivent être inscrits 

aupr¯s de lôORP. Ces personnes sont soumises aux m°mes obligations que les demandeurs dôemploi 

qui ont droit aux indemnités chômage ; elles doivent postuler et peuvent être sanctionnées. Après 

plusieurs sanctions, leur dossier ORP est supprimé. 

Dans ses efforts pour la réinsertion professionnelle, le Département de santé et action sociale 

(DSAS) du canton de Vaud avait formulé comme objectif de faire inscrire dans un ORP 30 % de tous 

les b®n®ficiaires de lôaide sociale. En pratique cet objectif paraît trop ambitieux (Bonoli et al. 2009 : 

21) et nôa pas ®t® atteint ces derni¯res ann®es, car une partie moins importante des b®n®ficiaires de 

lôaide sociale est jug®e apte au placement (sachant quôune proportion substantielle des bénéficiaires a 

d®j¨ un emploi et peroit des prestations en tant que Working Poor). Ainsi, en janvier 2012, 3ô525 ou 

21 % des 17ô131 b®n®ficiaires de lôaide sociale du canton de Vaud ®taient inscrits dans un ORP. Ce 

nombre représente toutefois pr¯s de 15% de tous les demandeurs dôemploi inscrits dans un ORP 

vaudois en janvier 2012. 

 

Figure 2.7 : Part des personnes arrivées en fin de droits (AFD) toujours inscrites à un ORP au cours 

des neuf premiers mois qui ont suivi l'arrivée en fin de droits, 2011 

 
Source : LAMDA 
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Cette politique de collaboration inter-institutionnelle a une influence importante sur le taux de 

chômage officiel. Si le canton de Vaud enregistrait la m°me proportion de demandeurs dôemploi en fin 

de droits parmi ses chômeurs que la Suisse (6% au lieu de 20%), le nombre de chômeurs en 2011 

serait dôun peu plus de 14ô000 au lieu de 16'500. Le taux de ch¹mage du canton de Vaud serait alors 

de 3.8% au lieu de 4.4%. 

2.4 Diff®rences cantonales concernant dôautres formes dôexclusion du march® de 

 lôemploi 

Lôexclusion du march® de lôemploi peut prendre dôautres formes que le seul ch¹mage. Une 

insuffisance de demande de travail peut amener les chômeurs vers l'aide sociale ou lôassurance 

invalidit®. Nous examinons cet aspect en comparant dôabord dans la Figure 2.8 le taux de bénéficiaires 

de lôaide sociale entre cantons, un taux qui nous renseigne sur la part des individus ayant reçu une 

prestation de lôaide sociale parmi la population. Rappelons que lôaide sociale peut °tre obtenue par des 

individus avec ou sans emploi, et peut °tre v®cue conjointement ou non ¨ une inscription ¨ lôassurance 

chômage.  

La Figure 2.8 permet de constater dôune part que le canton de Vaud pr®sente un taux de 

b®n®ficiaires de lôaide sociale sup®rieure ¨ lôensemble de la Suisse et aux cantons de comparaison, et 

dôautre part que celui-ci est en légère hausse depuis 2005. Ainsi, le canton de Vaud présente, en plus 

dôun taux de ch¹mage plus ®lev® que la moyenne suisse, un taux de personnes ¨ lôaide sociale 

également supérieur. Ce taux reste toutefois inférieur à celui des cantons de Bâle Ville et Neuchâtel. 

Notons également que si les dépenses par habitant pour lôaide sociale dans le canton de Vaud sont 

plus élevées que pour la moyenne suisse, elles sont en revanche plus basses que dans les cantons de 

Zurich, et surtout de Berne (moyenne 2003-2011 : Vaud 281 francs, Suisse 229 francs, Zurich 332 

francs, Berne 345 francs ï voir Annexe 8). Ainsi, si le taux de b®n®ficiaires de lôaide sociale vaudois 

repr®sente 1.55 fois le taux suisse, les d®penses par habitant du canton de Vaud ne correspondent quô¨ 

1.22 fois celles pour la Suisse. 

Figure 2.8 : Taux de b®n®ficiaires de lôaide sociale par canton 

 
Source : Statistiques de lôaide sociale (SAS) 

Des difficult®s prolong®es de trouver un travail peuvent se r®percuter sur lô®tat de sant® des 

demandeurs dôemploi. Par cons®quent, lôexclusion prolong®e du marché de travail peut amener les 
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ch¹meurs vers lôassurance invalidit® (AI). Nous comparons ainsi dans la Figure 2.9 les taux de 

bénéficiaires de rentes invalidités entre les grands cantons. La part des personnes ¨ lôAI ne diffère que 

peu entre les cantons sélectionnés pour notre étude (écart de maximum 0.8 point pour les cantons 

présentés). Depuis 2006, le canton de Vaud connaît une proportion plus basse que la moyenne suisse. 

En 2012, le taux de b®n®ficiaires ¨ lôAI sô®l¯ve ¨ 4.4% dans le canton de Vaud contre 4.6% au niveau 

national. Cependant, le taux vaudois est légèrement plus élevé que celui des cantons de Zurich et, 

surtout, de Berne. En 2012, le canton de Genève connaît la part de b®n®ficiaires de lôAI la plus élevée 

des cantons étudiés (4.7%) ï un taux qui reste toutefois largement inférieur aux taux des cantons de 

Bâle-Ville (7.9%) et de Tessin (6.3%). Enfin, notons que cette mesure présente le désavantage de ne 

pas tenir compte du taux de la rente AI touchée par les bénéficiaires.  

Figure 2.9 : Taux de b®n®ficiaires de rente dôinvalidit® par canton 

 
Source : OFS (Statistiques de lôAI) 
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Chapitre 3 : Taux de chômage selon le genre, lô©ge, la nationalit® et le niveau de 

formation  

Synthèse des principaux résultats 

1. Le canton de Vaud se distingue davantage de la moyenne nationale en ce qui concerne son 

taux de chômage des suisses que son taux de chômage des étrangers. Le ratio entre le taux de 

chômage des étrangers dans le canton de Vaud et le taux de chômage des étrangers au niveau 

national est de 1.1429. En revanche, le ratio est de 1.59 entre le taux de chômage des suisses 

dans le canton de Vaud et le taux de chômage des suisses au niveau national.  

 

2. Le taux de chômage des personnes avec un niveau de formation initial est systématiquement 

plus élevé que celui des personnes avec une formation secondaire et, surtout, celui des 

personnes avec une formation tertiaire. Dans le canton de Vaud, le taux de chômage moyen 

pour la période 2001-2012 est de 7.2% pour le niveau initial, 4.1% pour le niveau secondaire 

et 3.3% pour le niveau tertiaire (pour la Suisse : 4.9%, 2.6% et 1.8%). Malgré la forte 

expansion du nombre de personnes avec un titre dôune Haute £cole, le taux de ch¹mage de ce 

groupe reste en 2012 clairement en-dessous de celui des personnes avec une formation 

professionnelle ï dans le canton de Vaud comme en Suisse. 

 

3. Les ORP vaudois varient fortement par rapport au niveau de formation des ch¹meurs quôils 

accueillent. En moyenne pour la période 2001-2012, 38% de ch¹meurs vaudois nôavaient 

quôun niveau de formation initial. Les districts pr®sentant une plus grande proportion de 

personnes peu form®es sont Aigle (47%), lôOuest lausannois (49%) et Broye-Vully (50%).  À 

lôoppos®, les districts de Morges (29%), Gros-de-Vaud (25%), Nyon (25%) et Lavaux-Oron 

(24%) accueillent une proportion de chômeurs peu formés inférieure à la moyenne cantonale. 

Avec une proportion de 39%, le district de Lausanne est proche de la moyenne cantonale. Si 

les ORP dôAigle et Broye-Vully font face à une population où les chômeurs peu formés 

dominent, les ORP de Lavaux et Nyon reçoivent davantage de chômeurs avec une formation 

tertiaire que de chômeurs avec une formation initiale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
29 Ratio entre les moyennes 1993-2012. 
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Introduction  

Ce chapitre décortique le chômage selon différentes caractéristiques sociodémographiques. 

Nous pr®sentons ainsi le taux de ch¹mage selon le genre, lô©ge, la nationalit® et le niveau de 

formation. Lôobjectif est dôune part de comprendre quelles populations sont davantage touch®es par le 

ch¹mage, pour chaque canton et district. Dôautre part, notre analyse vise ¨ dresser un portrait des 

populations de chômeurs avec lesquelles les ORP cantonaux travaillent. La dernière partie présentera 

des simulations du taux de ch¹mage que conna´trait le canton de Vaud sôil pr®sentait soit une autre 

structure de population, soit un taux de chômage différent pour certains groupes. 

3.1 Taux de chômage selon le genre et lô©ge 

La population des chômeurs consiste, en Suisse comme dans le canton de Vaud, de 55% 

dôhommes et 45% de femmes pendant la période 1993-2012. Cette répartition se retrouve de manière 

presquôidentique dans les autres cantons ®tudi®s. Une ®volution dans le temps peut être observée : la 

part des hommes a diminué (Suisse et Vaud : -4 points de pourcentage) alors que celle des femmes a 

augmenté de manière évidemment symétrique. Cette tendance est plus marquée dans le canton de 

Berne (-7 points pour les hommes).  

Comme la part de femmes dans la population active a augment®, cette ®volution nôest pas 

surprenante. Cependant, la Figure 3.1 montre que le taux de chômage des femmes est légèrement plus 

élevé que celui des hommes en moyenne sur la période 1993-2012. Dans le canton de Vaud, le taux de 

chômage des femmes est de 5.3% contre 5.0% pour les hommes, contre 3.7% pour les femmes et 3.3% 

pour les hommes en moyenne nationale. Notons toutefois quô¨ la fin de la p®riode observ®e de 2010-

2012, le taux de chômage des femmes tombe en-dessous de celui des hommes dans le canton de Vaud. 

Cette tendance sôobserve dans la plupart des pays de lôOCDE et a été expliquée par une modification 

du marché du travail : la croissance de lôemploi a lieu dans des domaines requ®rant une interaction 

personnelle ï conseils, formation, santé et soins ï au détriment des domaines de production de biens. 

Les domaines croissants des services interpersonnels emploient davantage de femmes, alors que les 

hommes représentent une majorité claire dans les domaines industriels en déclin (Oesch, 2013, p. 

136). 

Dans la Figure 3.2, nous comparons les taux de ch¹mage pour trois groupes dô©ge. Dans le 

canton de Vaud, ces taux ne sont pas très différents entre les personnes de 15-24 ans et celles de 25-49 

ans (moyenne sur la période observée : 5.6% contre 5.3%). Par contre, le taux de chômage chez les  

50-64 ans se situe à un niveau qui est systématiquement plus bas (4.4%). Cela signifie que le taux de 

chômage des jeunes correspond à 1.05 fois celui des 25-49 ans dans le canton de Vaud, ce qui est très 

proche du ratio national (1.06). Le taux de chômage du groupe le plus âgé correspond quant à lui à 

0.83 fois le taux des 25-49 ans dans le canton de Vaud, contre 0.88 fois pour la Suisse. Le taux de 

chômage des 50 ans et plus semble donc plus proche de celui des 25-49 ans dans lôensemble de la 

Suisse que dans le canton de Vaud. 

Il faut cependant noter que les différences entre les taux de chômage des jeunes et celui des 25-

54 ans sont plus marqu®es si lôon consid¯re les donn®es de lôESPA. En effet, le taux de ch¹mage des 

15-24 ans selon les donn®es de lôESPA (crit¯res du BIT) est de 6.8% en moyenne pour la p®riode 

1993-2012, et celui des 25-54 ans de 3.3%. Le taux de chômage des jeunes représente donc 2.1 fois 

celui des 25-54 ans. Ce ratio est bien supérieur à celui de 1.06 obtenu pour la même période avec les 

données du SECO. Cette disparité est due aux différentes définitions du chômage utilisées dans ces 

deux mesures (voir chapitre 2). En utilisant les données officielles du SECO, nous sous-estimons 

quelque peu le taux de chômage parmi les jeunes. Cela peut sôexpliquer par le fait quôune part 

importante des personnes de ce groupe ne remplissent pas les crit¯res dôacc¯s ¨ lôassurance ch¹mage ï 

en termes de cotisations minimales  ï et ne sôinscrivent donc pas aux ORP. 
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Figure 3.1 : Taux de chômage pour les hommes et les femmes dans le canton de Vaud et en Suisse 

 
Sources : SECO, OFS (recensement fédéral de la population, relevé structurel), propres calculs 

Figure 3.2 : Taux de ch¹mage par groupe dô©ge dans le canton de Vaud et en Suisse 

 
Sources : SECO, OFS (recensement fédéral de la population, relevé structurel), propres calculs  

Concernant les diff®rences ¨ lôint®rieur du canton, nous pouvons noter que le district de Broye-

Vully se caractérise par une plus grande part de femmes dans la population des chômeurs, et 

également un taux de chômage plus élevé pour ce groupe (moyenne sur la période 1993-2012: 5.0% 

contre 3.7% pour les hommes). Le taux de chômage des femmes correspond donc à 1.36 fois celui des 

hommes, alors que ce ratio nôest que de 1.07 pour lôensemble du canton. Dans le district de Lausanne, 

une tendance inverse peut être observée : le taux de chômage des femmes y est globalement plus bas 

que celui des hommes (moyenne pour la période : 6.2% contre 6.8%). Le ratio entre les deux est donc 

inférieur à 1 (0.91). Le marché du travail en milieu urbain est davantage marqué par les services ï 

commerce, santé, social ï que le marché du travail en milieu campagnard, o½ lôindustrie et la 

construction p¯sent plus lourdement. Les opportunit®s dôemploi semblent donc meilleures pour les 

femmes dans les villes quô¨ la campagne. 

La population des ch¹meurs diff¯re ®galement entre les districts concernant les groupes dô©ge. 

Les districts de Broye-Vully et de Jura-Nord vaudois sont caractérisés par une proportion plus 

importante de jeunes chômeurs, avec 20% des chômeurs âgés de 15 à 24 ans, contre 15% pour 
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lôensemble du canton. Dans ces deux districts, le ratio entre le taux de chômage des 15-24 ans et celui 

des 25-49 ans est plus ®lev® que le ratio pour lôensemble du canton (Broye-Vully  : 1.25, Jura-Nord 

vaudois : 1.22, Vaud : 1.05). Ces districts ne présentent cependant pas des taux de chômage des 15-24 

ans inquiétants, les ratios élevés étant dus à un taux de chômage des 25-49 ans plus bas que dans 

dôautres districts (Broye-Vully  : 4.2%, Jura-Nord vaudois : 4.7%, Vaud : 5.3%). 

3.2 Taux de chômage selon la nationalité 

La part dô®trangers dans la population des ch¹meurs est similaire pour les cantons de Vaud, de 

Gen¯ve, Zurich ainsi que lôensemble de la Suisse (environ 45% pour la p®riode 1993-2012). Le canton 

de Berne conna´t toutefois une proportion diff®rente, avec seulement 36% dô®trangers dans la 

population des chômeurs, ce qui nôest pas surprenant vu la part moins importante dô®trangers dans la 

population bernoise. La part dô®trangers dans la population des ch¹meurs tend ¨ augmenter entre 1993 

et 2012. Cette augmentation est particulièrement marquée dans le canton de Vaud, avec un 

accroissement de 10 points de pourcentage (7 pour la Suisse). En 2012, le canton de Vaud compte 

légèrement plus de chômeurs étrangers que de chômeurs suisses (51 et 49%). La part de suisses et 

dô®trangers dans la population des ch¹meurs sont pr®sentés pour les cantons de Berne et Vaud ainsi 

que pour lôensemble de la Suisse dans la Figure 3.3. 

Figure 3.3 : Part de chômeurs suisses et étrangers dans les cantons de Berne et Vaud ainsi que pour 

lôensemble de la Suisse 

 
Source : SECO, propres calculs 

Le taux de chômage des étrangers est plus élevé que celui des suisses, et cela dans tous les 

cantons observés (voir Annexe 9). La variation du taux de chômage des étrangers est globalement plus 

grande, durant lôann®e, que le taux de ch¹mage des suisses, en raison dôune plus grande participation 

des étrangers à des domaines touchés par le chômage saisonnier. En moyenne nationale, le taux de 

chômage des étrangers est passé de 6.5% en janvier 2012 à 4.4% en juillet 2012, alors que celui des 

suisses nôa vari® que de 2.5 ¨ 1.9% (OFS, 2012, p.22). 

Les groupes de nationalité ne sont pas uniformément touchés par le chômage. En Suisse 

romande, les ressortissants du groupe Etats-Unis/Canada/Océanie ont une probabilité aussi faible de 

connaître le chômage que les suisses en 2004 et en 2010 (Observatoire Romand et Tessinois de 

lôEmploi, 2013). En revanche, les ressortissants dôAfrique et des pays dôEurope hors UE-27 ont la 
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probabilité la plus élevée de se retrouver au chômage. Selon Bernhard Weber (2006), le groupe de 

nationalit® serait plus ¨ m°me dôexpliquer les diff®rents taux de ch¹mage que le type de permis de 

séjour. Comme une différence importante est observable entre suisses et étrangers, nous conservons ce 

niveau dôagr®gation pour les analyses suivantes. 

Si nous comparons les taux de chômage des étrangers et des suisses au niveau du canton de 

Vaud et en moyenne nationale (voir Figure 3.4), nous observons une plus forte fluctuation de la 

diff®rence entre les deux taux de ch¹mage des ®trangers quôentre les taux pour les suisses. Ainsi, le 

taux de chômage des étrangers vaudois a égalé le taux de chômage des étrangers au niveau national en 

2002 et 2003, puis sôen est fortement distingu®. Depuis 2004, la diff®rence moyenne entre les deux 

taux est dôun point de pourcentage. Le taux de ch¹mage des vaudois suisses conna´t quant ¨ lui depuis 

1998 une diff®rence ®gale dôau moins un point de pourcentage en moyenne par rapport au taux de 

ch¹mage des suisses pour lôensemble de la Suisse. 

Figure 3.4 : Taux de chômage par nationalité dans le canton de Vaud et en Suisse 

 Sources : SECO, OFS (recensements fédéraux de la population, relevés structurels), propres calculs 

Le canton de Vaud se distingue ainsi davantage de la moyenne nationale en ce qui concerne son 

taux de chômage des suisses que son taux de chômage des étrangers. Le ratio entre le taux de chômage 

des étrangers dans le canton de Vaud et le taux de chômage des étrangers au niveau national est de 

1.1430. En revanche, le ratio est de 1.59 entre le taux de chômage des suisses dans le canton de Vaud et 

le taux de chômage des suisses au niveau national. Cela signifie que le canton de Vaud est très proche 

de la Suisse concernant lôinsertion professionnelle des ®trangers, mais fait face ¨ un taux de ch¹mage 

un peu plus ®lev® des Suisse quôen moyenne nationale. 

Cependant, les taux de chômage des étrangers sont plus élevés que ceux des suisses dans tous 

nos cantons de référence. Le taux de chômage des étrangers représente 1.86 fois celui des suisses dans 

le canton de Vaud durant la période observée, contre 2.58 pour lôensemble de la Suisse (1.21 pour 

Genève, 2.45 pour Zurich et 3.32 pour Berne). 31 Ces résultats sont présentés dans la Figure 3.5. Le 

ratio entre les taux de chômage des suisses et des étrangers connaît une tendance à la baisse dans le 

                                                      
30 Ratio entre les moyennes 1993-2012. 
31 Une observation des différences en termes absolus présenterait des résultats davantage similaires entre les 

cantons ®tudi®s, ¨ lôexception du canton de Gen¯ve : différence entre taux de chômage des étrangers et celui des 

suisses de 3.9 points pour Zurich, 4.8 points pour Berne, 3.5 points pour Vaud, 4.1 pour la Suisse et seulement 

1.2 point pour Genève. 
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canton de Zurich ainsi que, de mani¯re moins marqu®e, dans celui de Berne. ê lôoppos®, les cantons 

de Vaud et de Genève semblent connaître une tendance à la hausse. La différence relative entre taux 

de chômage des étrangers et taux de chômage des suisses reste cependant bien moindre dans ces deux 

cantons que dans lôensemble de la Suisse. 

Figure 3.5 : Ratio entre le taux de chômage des étrangers et des suisses, moyennes par période de 7 et 

6 ans et total sur la période 

 
Sources : SECO, OFS (recensement fédéral de la population, relevé structurel), propres calculs 

La proportion de chômeurs de nationalit® ®trang¯re diff¯re fortement dôun district ¨ lôautre. En 

moyenne sur la période 1993-2012, elle est plus faible dans le district de Lavaux-Oron (13.9%), Gros-

de-Vaud (24.6%), Morges (36.3%), Nyon (38.5%) et Jura-Nord Vaudois (39.9%). ê lôinverse, la 

proportion dô®trangers parmi les ch¹meurs est plus ®lev®e dans les districts de Lausanne (50.1%), 

dôAigle (50.4%) et de lôOuest lausannois (58.9%). Nous observons donc une disparit® notable dans la 

proportion dô®trangers parmi les ch¹meurs entre les districts ruraux et les districts urbains, à 

lôexception de Morges et Nyon. La proportion dô®trangers dans la population des ch¹meurs a 

augment® entre 1993 et 2012 dans tous les districts vaudois. Lôaugmentation ®tait plus faible dans le 

district de lôOuest lausannois (+5.8 points) et plus forte dans les districts dôAigle et de Broye-Vully 

(+17.3 et +17.4 points). 

Dans tous les districts vaudois, le taux de chômage des étrangers est plus élevé que le taux de 

chômage des suisses. Cependant, la Figure 3.6 montre que ces différences sont plus marquées dans 

certains districts que dans dôautres. Les deux districts ayant connu une forte augmentation de la part 

dô®trangers parmi les chômeurs, Aigle et Broye-Vully, connaissent de plus grandes différences entre le 

taux de ch¹mage des ®trangers et des suisses (ratios de 2.20 et 2.52). ê lôinverse, le district de Nyon 

connaît un taux de chômage des étrangers plus proche de celui des suisses (ratio de 1.32). 
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Figure 3.6 : Taux de chômage selon la nationalité et ratio entre le taux de chômage des étrangers et 

celui des suisses par district (échelle de droite), moyenne 1993-2012 

 
Sources : SECO, OFS (recensement fédéral de la population, relevé structurel), propres calculs 

3.3 Taux de chômage selon le niveau de formation 

Les  chômeurs ayant un niveau de formation initial32 composent un groupe relativement 

important au sein de la population des chômeurs, et représentent une part similaire entre les cantons 

observés : un peu moins de 40% pour la période 2011-2012. La Figure 3.7 r®v¯le quôentre 2001 et 

2012, cette proportion a diminué fortement en Suisse et dans les cantons de Zurich et Berne (Suisse : -

11 points, Zurich : -16 points, Berne : -22 points) et plus faiblement dans les cantons de Vaud et 

Genève (-2 et -6 points). La part des individus pour lesquels lôinformation concernant le niveau de 

formation nôest pas disponible nô®tant pas constante dans le temps et entre les cantons, ces r®sultats 

sont à interpréter avec prudence33. 

De notables différences cantonales existent dans la part des chômeurs avec un niveau de 

formation secondaire34 et tertiaire35. La Figure 3.7 montre que le canton de Vaud présente une part 

plus importante de ch¹meurs avec un niveau de formation tertiaire que lôensemble de la Suisse, une 

                                                      
32 École obligatoire, école de culture générale et aucune formation. 
33 Les informations concernant le niveau de formation des chômeurs ne sont fournies par le SECO que depuis 

2001. La part des personnes pour lesquelles le niveau de formation nôest pas sp®cifi® est cependant encore 

importante en 2001, et diminue jusquôen 2011. Notons que si le canton de Vaud se d®marque des autres cantons 

et de lôensemble de la Suisse par un bas taux de personnes sans indication (5% pour la moyenne 2001-2011, 

contre 12% pour la Suisse), celui de Gen¯ve pr®sente, ¨ lôoppos®, un taux ®lev® (18%). Les pratiques de saisie 

des différentes informations semblent donc différer entre les cantons. En raison de ces différences, la structure de 

la population des chômeurs en termes de niveau de formation est présentée à partir de 2001, et ne tient pas 

compte des personnes pour lesquelles le niveau de formation nôest pas indiqu®. LôAnnexe 10 présente les 

effectifs, ainsi que les pourcentages avec et sans les non-réponses pour plus de précision. 
34 Formation élémentaire, apprentissage, école professionnelle, maturité. 
35 Formation professionnelle supérieure, université/haute école. 
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tendance encore plus marquée dans le canton de Genève (moyenne 2001-2012 : Vaud 20%, Genève 

25%, Suisse 15%). Lôaugmentation que connaît ce groupe parmi la population des chômeurs est 

comparable entre le canton de Vaud et le niveau national (+7 points), alors quôelle est plus marqu®e 

pour les cantons de Berne, Zurich et Genève (+9, +10 et +11 points). 

Figure 3.7 : Part de chômeurs selon le niveau de formation dans les cantons de Genève et Vaud ainsi 

que pour lôensemble de la Suisse 

 
Source : SECO, propres calculs 

La Figure 3.8 rappelle que le taux de chômage parmi les personnes ayant un niveau de 

formation initial est systématiquement plus élevé que celui des personnes avec un niveau de formation 

secondaire, alors que celui du groupe des personnes avec un niveau de formation tertiaire est plus bas. 

Dans le canton de Vaud, le taux de chômage moyen pour la période 2001-2012 est de 7.2% pour le 

niveau initial, 4.1% pour le niveau secondaire et 3.3% pour le niveau tertiaire (pour la Suisse : 4.9%, 

2.6% et 1.8%). Malgr® la forte expansion du nombre de personnes avec un titre dôune Haute £cole 

(tertiaire), le taux de chômage de ce groupe reste systématiquement plus bas que celui des personnes 

avec une formation professionnelle (secondaire). 
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